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Hydro ignore 
un projet 

de centrale 
urbaine 

sans pollution
Un concept inédit 

de centrale permettrait 
de produire plus 

de mégawatts 
que le Suroît

LOUIS-GILLES FRANCŒUR 
LE DEVOIR

L> inventeur du moteur-roue d’Hydro-Québec, le 
r scientifique Pierre Couture, a mis au point il 
y a une décennie un projet de «centrale pompée en 

milieu urbain» qui permettrait de produire en 
pleine ville de Montréal les 1000 MW de la centra­
le du Suroît pour une fraction du prix et sans im­
pact environnemental important.

Des scientifiques de l’Institut de 
recherche en électricité du Québec 
(IREQ), affilié à Hydro-Québec, ont 
remis au Devoir des documents qui 
expliquent ce projet conçu au dé­
but de la dernière décennie, qu’ils 
qualifient de «véritable percée tech­
nologique». Pourtant, ont-ils affir­
mé, la direction d’Hydro-Québec 
ne lui a pas accordé l’importance 
qu’il mérite et, surtout, l’argent 
qu’il aurait fallu y investir pour l’uti­
liser au Québec et dans plusieurs 
grandes villes nord-américaines. 
De plus, ont expliqué les cher­
cheurs, le recours à ce mode de 
production en période de pointe 
aurait sensiblement réduit les re­
jets de gaz à effet de serre du ré­

seau de production thermique de tout le nord-est du 
continent Ces mêmes sources ont émis l’avis selon le­
quel Pierre Couture est l’objet d’un véritable «boycotta­
ge» et dans certains cas, de tentatives de dénigrement 
ce qui expliquerait que des inventions importantes de 
ce chercheur restent sur les tablettes, tout simplement 

Le Devoir n'a pas pu joindre Pierre Couture pour 
obtenir des précisions de sa part
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Exit la chèvre, place au singe!
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de l’IREQ 
qualifient 
le projet 

de véritable 
percée

technologique
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Non
aux industries 

énergivores
Première mise en garde 

publique d’Hydro 
au gouvernement
ROBERT DUTRISAC 

DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Les dirigeants d’Hydro-Québec ont formellement 
prévenu le gouvernement hier de ne plus accep­
ter de projets industriels énergivores comme les alu- 

mineries, les papetières ainsi que l’industrie chi­
mique et plastique. Hydro-Qué­
bec n’a plus de surplus d’électrici­
té et ces projets industriels se tra­
duisent par des hausses de tarif 
pour l’ensemble des Québécois.

«On dit aux gens: faites atten­
tion», a lancé hier le p.-d.g. d’Hy- 
dro-Québec, André Caillé, lors de 
la commission parlenjentaire qui 

étudie le plan stratégique de la société d’Etat Le gou­
vernement et ses agents de développement écono­
mique auraient intérêt à calculer le coût des emplois 
créés dans le cadre de ces grands projets en tenant 
compte du coût de l’électricité. «On peut faire beaucoup

LES HOMMES à la pilosité abondante, les émules de Diane Fossey (la célèbre spécialiste des go­
rilles) mais aussi George W. Bush (connu, lui, pour ses expressions faciales simiesques) ont de quoi 
célébrer, à l’instar de ces trois acteurs, surpris hier au temple du Guiyuan, dans la province chinoise 
de Hubei. En effet, le monde entre aujourd’hui dans une nouvelle année du calendrier astrologique 
chinois: celle du singe. Exit la chèvre, donc: l’esprit de ce sympathique primate qui aime épouiller ses 
congénères doit — paraît-il — influencer nos vies quotidiennes au cours de la prochaine année. Et le 
programme s’annonce même chargé, à en croire les astrologues chinois: Oussama ben Laden va sor­
tir de sa tanière, Taïwan va entrer dans le giron chinois et Bush est assuré d’un nouveau mandat à 
la Maison-Blanche, prédisent-ils. De quoi se gratter le dessus de la tête...

Où va le 
milliard 

dédié aux 
élèves en 
difficulté?

La vérificatrice 
générale et 

les commissions 
scolaires enquêtent

MARIE-ANDRÉE CHOUINARD
LE DEVOIR

Le milliard de dollars que Québec verse chaque 
année aux élèves en difficulté d’apprentissage 
fait actuellement l’objet d’une enquête de la vérifi­

catrice générale, qui examine l’usage que les écoles 
font de cette enveloppe.

Le Devoir a aussi appris que parallèlement à cette 
démarche de la vérificatrice générale du Québec 
(VGQ), poris Paradis, le ministè­
re de l’Éducation lui-même aus­
culte ce dossier en évaluant no­
tamment l’utilisation des res­
sources financières attribuées à 
ces élèves en plus de faire le tour 
des services offerts et de brosser 
un portrait de la situation réelle.

Sous l’appellation EHDAA 
(enfants handicapés et en diffi­
culté d’adaptation ou d’appren­
tissage), cette catégorie d'élèves 
que l’on dit sans cesse croissan­
te représenterait 12 % de la clientèle scolaire et fe­
rait chaque année l’objet du versement de un mil­
liard de dollars sur unbudget total qui en compte 
neuf au ministère de l’Éducation (MEQ).

«En vertu de la Loi sur le Vérificateur général, nous 
procédons cette année à la vérification de l’optimisation 
des ressources des services d’aide aux EHDAA Cette véri­
fication vise notamment à nous assurer que le ministère

Les
enseignants 
entendent 

faire du 
dossier l’objet 
principal de 
la prochaine 
négociation
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In vino veritas ?
Le vin que nous buvons 
n’est pas toujours celui 

que nous achetons
PAULINE GRAVEL 

LE DEVOIR

«On peut faire 
beaucoup 
plus avec 

les mégawatts 
qu'on a»
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A
vis aux amateurs de 
vin. Le riesling austra­
lien que vous croyez 
déguster est probable­
ment issu d’un cépage 
de sémiDon. Les vignes de 
merlot qui croissent en sol 

chilien appartiendraient 
plutôt au cépage carmenè- 
re. Le zinfandeL fleuron de 
la Californie, prospère en 
Italie depuis des lustres 
sous l’appellation de primi- 
tivo. Et que dire du seyval 
blanc ou du maréchal 
Foch cultivés au Québec?
Devant cette vaste confu­
sion, les scientifiques ont 
fait appel à la génétique 
pour démasquer la réelle 
identité des divers cé­
pages qui ont pris racine dans le 
Nouveau Monde. Et les découvertes 
furent des plus étonnantes.

Depuis le néolithique, les 
hommes ont voyagé en emportant 
avec eux des vignes qu’ils ont trans­
plantées dans le nouveau coin de ter-

L’analyse 
de l’ADN 

de la vigne 
constitue 

un outil très 
puissant pour 

confirmer 
l’identité 

d’un cépage

re où ils se sont établis. L’appellation 
du cépage a été oubliée en cours de 
route, voire confondue ou mélangée 
avec celle d’une autre variété. Par­
fois, un fraudeur a pu proposer à un 

viticulteur un cépage gé­
néreux mais qui produit 
de la piquette, tout en lui 
attribuant le nom d’une 
variété renommée. Bien 
que pour la plupart elles 
aient été introduites in­
volontairement à l’origi­
ne, les erreurs d’appella­
tion se sont perpétuées. 
Et c’est ainsi qu’un 
même cépage s’est re­
trouvé affublé de diffé­
rentes dénominations.

La méthode tradition­
nelle pour identifier les 

cépages se fonde principalement 
sur la morphologie des organes de 
la vigne: la couleur et la grosseur 
des raisins, la forme de la grappe et 
des rameaux, le rapport entre la 
longueur des nervures primaires et 
secondaires de la feuille ainsi que

sn
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-LES ACTUALITES-
L’attente aux urgences

La conséquence de la perte de 5000 lits sous le PQ
L'entourage du ministre de la Santé juge impossible de corriger la situation rapidement

ISABELLE PARÉ
LE DEVOIR

Pour expliquer la montée en flèche du nombre de 
séjours excessifs dans les urgences depuis 1995, 
le cabinet du ministre de la Santé et des Services so­

ciaux allègue essentiellement les coupes de 5000 lits 
faites au cours des huit dernières années par le gou­
vernement précédent dans le secteur des soins de 
longue durée.

•Avec les fermetures d’hôpitaux, le nombre de lits de 
soins de longue durée disponibles au Québec est passé 
de 46 000 en 1995 à 41 000 en 2002. Au même mo­
ment, la promesse de développer des soins à domicile 
n’a jamais été remplie. Ce n'est pas pour rien qu'on dit 
qu'il faut développer des places en soins de longue du­
rée», a défendu hier Cathy Rouleau, attachée de pres­
se du ministre de la Santé et des Services sociaux, en 
lieu et place du ministre Philippe Couillard, actuelle­
ment en vacances.

Dans son édition d’hier. Le Dmrc'r révélait que le pro­
blème des séjours excessifs dans les urgences du Qué­
bec non seulement n’a pas été réglé au fil des ans mais 
a atteint des sommets inégalés en 2002, avec une pro­

portion de patients en attente depuis plus de 48 heures 
de près de trois fois plus élevée qu’en 1995. La situation 
est particulièrement critique dans la grande région 
montréalaise, où près de 12 % des patients admit à l’ur­
gence poireautent 48 heures et plus. Pour l’ensemble 
des urgences du Québec, cette proportion a atteint une 
moyenne de 7 % en 2002.

La porte-parole du ministre Couillard a reconnu 
que cette situation est inacceptable et que le gouver­
nement actuel prône une politique de «tolérance zéro» 
pour ce qui est des «séjours excessijs». Cependant, a-t- 
elle expliqué, cette situation ne pourra pas être corri­
gée rapidement compte tenu du manque criant de 
ressources, notamment dans les soins à domicile et 
les soins de longue durée.

«On ne connaît pas encore l'enveloppe qui nous 
sera attribuée dans le prochain budget, mais le mi­
nistre a déjà indiqué que sa priorité irait au dévelop­
pement de soins à domicile», a-t-elle insisté, préci­
sant que l’argent ne peut pas résoudre «tous les pro­
blèmes» des urgences.

Les gestes faits depuis août dernier par le nouveau 
directeur du Centre de coordination nationale sur les 
urgences (CCNU), le Dr Jacques Bachand, auraient

déjà commencé à donner des résultats positifs, a af­
firmé Mme Rouleau hier. «On est dans une meilleure 
posture que l’an dernier à pareille date et la période des 
Fêtes a hé beaucoup moins difficile. On ne dit pas que 
c’est parfait, mais ça s'améliore», a-t-elle plaidé.

Mme Rouleau soutient par ailleurs que le ministre 
de la Santé mise beaucoup sur la création des nou­
veaux réseaux locaux de services intégrés pour atté­
nuer le problème de l’achalandage des urgences. La 
loi 25, adoptée en décembre dernier, obligera bientôt 
les établissements d’un même territoire à fusionner 
leurs conseils d’administration pour former de tels 
réseaux. Cela, estime le ministre, devrait améliorer la 
collaboration entre les hôpitaux, les CLSC et les 
centres d’hébergement et de soins de longue durée. 
Le Dr Bachand est d’ailleurs issu de la Régie régiona­
le de la santé de l’Estrie, où un tel système de ré­
seaux de services intégrés a été mis en place avec 
succès dans la région de Sherbrooke.

Hier, des spécialistes de la médecine d’urgence 
avaient plusieurs diagnostics pour expliquer cette 
descentes aux enfers dans les urgences. Selon Alain 
Vadeboncœur, urgentologue à l’Institut de cardiolo­
gie de Montréal, c’est la détérioration de la situation

dans la couronne de Montréal qui est frappante. «Ça 
toujours été difficile à Montréal, mais là, c’est devenu 
dramatique dans la couronne. Ça prend beaucoup de 
conditions dans une urgence pour que ça marche. Là 
où ça fonctionne, c’est que c’est une préoccupation 
constante de la direction», croit-ü.

À la Cité de la Santé de Laval, qui affiche un des 
meilleurs scores au Québec (2,2 % en 2002) après avoir 
longtemps été la pire salle d’urgence en province (20% 
en 1995), on expliquait ainsi la recette de ce succès 
hier. «Des médecins coordonnateurs évaluent la situation 
à l’urgence et les lits disponibles dans l'hôpital à plusieurs 
moments de la journée. Nous avons aussi acheté des lits 
intermédiaires à des hôpitaux de soins de longue durée de 
Montréal pour y transférer les patients qui récupèrent 
ainsi que des lits dans des résidences privées pour placer 
les patients en attente d’hébergement», a expliqué le D 
Gilles Bastien, directeur des services professionnels a 
la Cité de la Santé. La création du. Centre hospitalier 
ambulatoire régional de Laval (CHARL) en 1999 a aus­
si permis d’augmenter les services à domicile et de 
prévenir plusieurs hospitalisations, notamment chez 
les malades chroniques. «Cela nous a énormément ai­
dés», a affirmé le D'Bastien.

EN BREF

Affaire Arar: 
perquisition chez 
une journaliste
(AFP) — La Gendarmerie royale 
du Canada (GRC) a perquisition­
né hier le domicile et le bureau 
d’une journaliste du quotidien Ot­
tawa Citizen dans le cadre d’une 
enquête sur «des fuites présumées 
d’information dans l’affaire Maher 
Arar», a indiqué un porte-parole 
de la GRC. Maher Arar est ce res­
sortissant canadien ^’origine sy­
rienne expulsé des Etats-Unis 
vers la Syrie en octobre 2002 alors 
qu’il se trouvait en transit à l’aéro­
port de New York en attente de 
son vol pour Montréal. Les per­
quisitions au domicile et au bu­
reau de la journaliste Juliet 
O’Neill pourraient mener à des 
accusations en vertu de la loi fédé­
rale sur la protection de l’informa­
tion. Au moment de perquisition­
ner son bureau, la police était mu­
nie d’un mandat précisant que

«Juliet O'Neill a reçu un document 
ou un renseignement secret en sa­
chant ou en ayant raison de croire 
à ce moment-là» que celui-ci lui 
était transmis «en violation de la 
loi», selon la chaîne de télévision 
publique CBC. Selon le rédacteur 
en chef du Ottawa Citizen, Scott 
Anderson, la journaliste aurait pu­
blié le 8 novembre dernier des 
renseignements confidentiels lais­
sant entendre que M. Arar avait 
été en contact avec l’organisation 
terroriste al-Qaïda, ce qu’il a tou­
jours fermement démenti.

Pour adultes 
seulement
(PC) — Le gouvernement de 
l’Ontario est invité à restreindre 
l’accès des adolescents aux films 
montrant des acteurs en train de 
fumer. La recommandation fait 
partie d’un rapport de la section 
jeunesse de l’Association pulmo­
naire de l’Ontario sur les façons

de contrer le tabagisme chez les 
jeunes. Le rapport a été remis au 
ministère ontarien de la Santé la 
semaine dernière. Michelle 
Tham, 18 ans, de Mississauga, a 
expliqué que le groupe s’est 
concentré dans son étude sur les 
raisons qui poussent les adoles­
cents à allumer leur première ci­
garette. «Tout le monde parle de 
la pression des camarades comme 
étant le problème, mais Parfois, 
c’est une seule personne. Peut-être 
qu’une fille qui regarde Julia Ro­
berts fumer ressent l’envie d’être in­
fluencée par cela.» L’équipe jeu­
nesse de l’Association pulmonai­
re a eu l’idée de réaliser sa re­
cherche en prenant connaissance 
d’une étude américaine qui a dé­
montré que la moitié des jeunes 
de 10 à 14 ans ont commencé à 
fumer parce qu’ils ont vu cela 
dans un film, a ajouté Michelle 
Tham. L’étude a aussi conclu que 
plus les jeunes voyaient de gens 
fumer dans des fiins, plus Us 
étaient susceptibles de s’adonner 
à cette habitude.

Communiquer 
coûte cher
(Le Devoir) — Le comité exécutif 
de la Ville de Montréal a autorisé 
hier l’octroi de deux contrats de 
communication et de marketing à 
des firmes externes pour prêter 
main-forte aux services des com­
munications de la Ville. Le premier 
contrat, d’une valeur de plus de 
250 000 $ par année et de 
750 000 $en trois ans, a été accordé 
à la firme Acropole. Cossette Com­
munication a pour sa part décroché 
un contrat de plus de 500 000 $ par 
année, pour un total de 1,5 million 
en trois ans. Francine Senécaf 
membre du comité exécutif de la 
Ville, a justifié le recours à des 
firmes externes en expliquant que 
les sendees des communications 
de la Ville disposaient de res­
sources limitées et que certains 
dossiers exigeaient des compé­
tences précises, notamment en ma­
tière de stratégie de communica­
tion en situation de gestion de crise.
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Québec tara

Brenda Milner honorée 
par l’Acadépiie des 

sciences des Etats-Unis
LE DEVOIR

La scientifique montréalaise et 
grande spécialiste du cerveau 
Brenda Milner, dont Le Devoir pu­

bliait un portrait dans son édition 
du 6 janvier dernier, vient de se 
voir décerner un prix prestigieux 
pour l’ensemble de son œuvre par 
la National Academy of Sciences 
des Etats-Unis.

La docte académie américaine a 
annoncé hier qu’elle attribuera à la 
neuropsychologue québécoise son 
prix 2004 en neurosciences, un 
honneur qui n’est décerné que tous 
les trois ans en reconnaissance 
d’une contribution exceptionnelle 
d’un scientifique à l’avancement 
des sciences liées au cerveau.

Le docteur Milner sera honorée 
le 19 avril prochain à Washington 
et ce prix fera d’ejle la seule scienti­
fique hors des Etats-Unis à avoir 
reçu à ce jour un tel honneur. Âgée 
de 85 ans, Brenda Milner poursuit 
toujours ses recherches et l’ensei­
gnement de la neurologie à l’Insti­
tut neurologique de Montréal de 
l’université McGill, où elle a débu­
té sa carrière, dès 1954, aux côtés 
des éminents docteur Wilder Pen- 
field, un pionnier dans le traite­
ment de l’épilepsie, et psychologue 
Donald Hebb.

«Brenda Milner est un géant de

JACQUES GRENIER, ARCHIVES LE DEVOIR
Brenda Milner

notre époque. Sa présentation dé­
taillée du dysfonctionnement de la 
mémoire à la suite de lésions de l’hip­
pocampe a servi d'assise à la compré­
hension moderne de la mémoire et 
des divisions des mécanismes de stoc­
kage de la mémoire», a soutenu hier 
par voie de communiqué le docteur 
Eric Kandel, professeur au Centre 
de neurolobiologie de l’université 
Colombia et lauréat du prix Nobel 
de médecine en 2000.

En plus d’avoir élucidé le rôle 
crucial de l’hippocampe dans le 
fonctionnement de la mémoire à 
court terme, les travaux récents 
du docteur Milner se sont intéres­
sés au rôle des lobes frontaux, ain­
si qu’au rôle de l’hémisphère droit 
dans la mémorisation des objets 
dans l’espace.
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Michel David
♦ ♦ ♦

Un
malentendu

I
l est assez paradoxal qu’un gouvernement se 
demande encore comment présenter son 
programme électoral... huit mois après les 
élections.

S’ü est vrai que la population ne saisit toujours pas 
le sens de l’action gouvernementale, au point où les 
stratèges libéraux songeaient sérieusement à réqui­
sitionner les ondes pour permettre au premier mi­
nistre Charest de s’en expliquer, on doit logiquement 
conclure qu'il est faux de prétendre que le PLQ a 
reçu un mandat clair le 14 avril, comme M. Charest 
ne cesse de le répéter.

On semble s’être rendu compte qu’il serait 
contre-productif de lui faire simplement répéter à 
la télévision les mêmes platitudes sur le sens de la 
«réingénierie», .dont on nous rebat les oreilles de­
puis des mois. A moins d'avoir une très grosse an­
nonce à faire, M. Charest ne ferait qu’accréditer 
l’idée selon laquelle son gouvernement est en plei­
ne crise. Autrement, il a bien d’autres tribunes à sa 
disposition.

D’ailleurs, on ne peut pas dire que le premier mi­
nistre ait eu beaucoup de succès avec la lettre qu’il a 
fait publier dans les journaux l’automne dernier. D n’a 
réussi qu’à provoquer la colère des syndicats sans 
rassurer qui que ce soit.

Déjà très mal disposés à l’endroit du gouverne- 
ment, à en croire les sondages, il y a fort à parier que 
les téléspectateurs retiendraient surtout la réplique 
qu’il faudrait bien consentir aux partis d’opposition.

Le simple fait d’avoir envisagé un recours aussi ex­
ceptionnel n’en donne pas moins la mesure du désar­
roi qui règne actuellement à Québec. Comment pou­
vait-on s’imaginer qu’un tel chambardement, dont on 
n’a encore vu que le prélude, passerait conune une 
lettre à la poste?

♦ ♦ ♦
En réalité, je ne crois pas que les communica­

tions soient le principal problème. En tout cas, pas 
dans le sens où on semble le penser au bureau du 
premier ministre. Ce n’est pas tellement que la po­
pulation ne comprend pas ce que le gouvernement 
veut faire mais plutôt que le gouvernement refuse 
d’entendre ce qu’elle essaie de lui dire depuis l’au­
tomne dernier.

Pendant des années, on a reproché au PQ de 
toujours savoir mieux que les Québécois ce qui 
était bon pour eux. Ce qui a été rejeté le 14 avril 
dernier, c’était moins le «modèle» hérité de la Ré­
volution tranquille, même si certains ajustements 
s’imposaient, que cette arrogance péquiste vaine­
ment dénoncée par Joseph Facal.

Par le passé, le pragmatisme des libéraux les a gé­
néralement mis à l’abri de ce détestable travers. La 
surprise est de découvrir des gens aussi convaincus 
que leurs prédécesseurs de détenir la vérité. Comme 
la souveraineté, on a parfois l’impression que la «ré­
ingénierie» est devenue une sorte de mission sacrée 
pouvant justifier tous les sacrifices.

Les Québécois ont eu leur quota de missionnaires 
depuis un quart de siècle. Ce qu’ils espéraient avant 
tout des libéraux, c’est ce que le PQ leur avait pro­
mis, bien plus que du changement, en 1976, soit un 
«bon gouvernement». Si M. Charest croit vraiment 
avoir le mandat de «réinventer le Québec», il y a un sé­
rieux malentendu.

Une des choses élémentaires qu’on est en droit 
d’attendre avant de songer à tout bouleverser, c’est 
que le ministre de la Sécurité publique soit capable 
de distinguer les bons des méchants. Dans la récente 
crise à Kanesatake, Jacques Chagnon a fait preuve 
d'une myopie qui ne correspond pas du tout à l’idée 
qu’on se fait d’un «bon gouvernement».

♦ ♦ ♦
Avant d’aller parader à la télévision, M. Charest fe­

rait mieux de s’assurer que son gouvernement cesse 
de violer systématiquement les engagements qu’il a 
pris pendant la campagne électorale.

Le programme du PLQ ne laissait place à aucune 
ambiguïté: «Il faut éviter que le gouvernement inves­
tisse à la fois dans un plan d’action pour réduire les 
émissions de gaz à effet de serre et fasse la promotion 
de politiques de production d’électricité à partir du 
gaz naturel.»

En voyant le gouvernement donner son feu vert 
au projet de centrale thermique du Suroît, que les li­
béraux avaient si vivement dénoncé quand le gouver­
nement Landry l’avait annoncé une première fois, en 
octobre 2001, on peut seulement se demander quelle 
sera le prochain reniement

Le ministre des Ressources naturelles, Sam Ha­
mad, mériterait un prix d’humour pour avoir déclaré, 
l’automne dernier «C’est le gouvernement qui dit à 
Hydro-Québec quoi faire et pas l’inverse.»

Dans le dernier numéro de L’Actualité, M. Ha­
mad explique avoir «renvoyé Hydro-Québec à ses 
planches à dessin pour qu'elle conçoive un projet 
plus acceptable politiquement». Aux bureaux d'Hy- 
dro, on doit être mort de rire. Si ça peut le conso­
ler, il n’est pas le premier à se faire remplir de 
la sorte, mais il devrait tout de même éviter les 
fanfaronnades.

Le vrai dindon de la farce est toutefois le ministre 
de l’Environnement Thomas Mulcair, qui était caté­
goriquement opposé au projet du Suroît, également 
rejeté par le Bureau d’audiences publiques sur l’envi­
ronnement (BAPE). 11 avait même déclaré, avec tou­
te la morgue qu'on lui connait «Personne ne pourra 
me faire changer d’idée là-dessus. »

Dans mon bulletin de fin de session, j’avais ac­
cordé la note B- à M. Mulcair, expliquant que le 
spécialiste des «jobs de bras» dans l’opposition 
avait su se,transformer en écologiste modèle. 
Avoir su... À peine 24 heures plus tard, le conseil 
des ministres adoptait sur sa recommandation, le 
décret approuvant le projet du Suroît, dont une 
étude de son propre ministère contestait ouverte­
ment la nécessité. Pitoyable.

mdavid@ledevoir.com
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POLITIQUE
Hausse modulée des tarifs d’électricité

Des enfants ?
Un logis mal isolé ? 
Une facture salée !

La hausse modulée des tarifs d’électricité, 
censée aider les plus démunis, va pénaliser 
les familles avec plusieurs enfants, riches ou 
pauvres. La modulation ne règle pas tout, re­
connaît Hydro-Québec.

ROBERT DUTRISAC
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Le ministre des Ressources naturelles, de la L'aime 
et des Parcs, Sam Hamad, n’a pas pu expliquer 
hier comment la hausse modulée des tarifs en fonc­

tion de la consommation, demandée par Hydro-Qué­
bec, ne va pas frapper de plein fouet les familles avec 
plusieurs enfants, en particulier les plus démunies.

En commission parlementaire hier, Hydro-Québec 
a amorcé la présentation, d’une durée de deux jours, 
de son plan stratégique 2004-05. Hydro-Québec Dis­
tribution, le bras de la société d’Etat qui achemine 
l’électricité aux Québécois et qui a présenté des de­
mandes de hausse des tarifs à la Régie de l’énergie, 
était la première à répondre aux questions des parle­
mentaires. Hydro-Québec Trans-Energie a suivi en 
après-midi. Hydro-Québec Production, la planche à 
billets de la société d’Etat, filiale non réglementée 
dont le rendement sur l’avoir propre dépasse les 25 % 
en 2003, comparaît aujourd’hui.

Dans sa demande de hausse des tarifs de 2,9 % 
présentée à la Régie de l’énergie pour entrer en vi­
gueur le 1" avril prochain après une première hausse 
de 3 % autorisée à compter du 1" janvier dernier, Hy­
dro-Québec Distribution a voulu épargner les petits 
consommateurs avec une augmentation modulée: 
pas de hausse pour les premiers 30 kWh consom­
més quotidiennement et une augmentation de 7,15 % 
pour le tarif appliqué à la consommation en sus. Si 
les personnes seules occupant un appartement s’en 
tirent avec une hausse de 2,1 %, les familles habitant 
un bungalow ordinaire subissent une augmentation 
de 4,2 %, et les grands consommateurs résidentiels, 
une hausse de 4,7 %. Si on tient compte de l’augmen­
tation de 3 % introduite au début de l’année, les fa­
milles feront face à une hausse de plus de 7 % de leur 
facture d’électricité si la Régie de l’énergie accède à 
la dernière demande d’Hydro-Québec. «Notre but, 
c’est de faire en sorte que les plus démunis reçoivent le 
moins possible l’augmentation», a expliqué le p.-d.g. 
d’Hydro-Québec, André Caillé.

Mais les représentants des groupes de consom­
mateurs, comme Manon Lacharité, de l’Union des 
consommateurs, qui regroupent des ACEF, croient 
au contraire que les familles avec plusieurs enfants, 
qui consomment beaucoup d’énergie, écoperont En 
outre, les familles les plus démunies habitent sou­
vent des logements ou des domiciles moins bien iso­
lés. Les locataires dépendent en outre du bon vouloir 
de leur propriétaire pour améliorer la situation.

«La modulation va certainement aider», a soutenu

If

JACQUES NADEAU, ARCHIVES LE DEVOIR
André Caillé, président d’Hydro-Québec, 
propose d’aider les familles démunies en 
investissant dans l’Agence d’efficacité 
énergétique et en créant un fonds pour aider 
les mauvais payeurs.

Sam Hamad au cours d’un point de presse. «Il y a 
une corrélation entre la consommation et le revenu.»

Or, en commission parlementaire, le président 
d’Hydro-Québec Distribution, André Boulanger, a re­
connu que l’étude qui établissait cette corrélation 
n’était valable que dans trois cas sur quatre. Le qua­
trième cas, ce sont des familles à faible revenu qui af­
fichent une consommation élevée. La modulation 
des tarifs est un moyen qui «n’est pas parfait» pour 
faire en sorte que les démunis ne soient pas frappés 
par les hausses de tarif, a reconnu M. Boulanger.

Pour aider les plus démunis, M. Caillé a annoncé 
qu’Hydro-Québec triplera sa contribution annuelle à 
l’Agence d’efficacité énergétique: celleci passera de 
1,2 million à 3,6 millions de dollars. Cet apport servi­
ra à aider les plus démunis à réduire leur consomma­
tion d’électricité, a-t-on expliqué. «Il y a des mesures 
très peu dispendieuses qui permettent de faire beau­
coup», a souligné M. Caillé.

Hydro-Québec créera également un fonds doté 
d’environ trois millions, en collaboration avec les 
ACEF, pour aider les mauvais payeurs à acquitter 
leur facture d’électricité. Environ 15 000 clients d’Hy- 
dro-Québec pourraient avoir besoin de cette aide, a 
signalé M. Boulanger.

Les provinces veulent rencontrer Martin
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Les premiers ministres provinciaux at­
tendent impatiemment que le premier ministre 
Paul Martin fixe une date pour une réunion où ils es­

pèrent faire valoir leurs attentes en matière de finan­
cement des soins de santé.

Au début du mois, des sources bien informées 
avaient affirmé que la rencontre en question aurait 
lieu fin janvier, et les proches de M. Martin ont re­

connu qu’elle était imminente. Mais on n’en connais­
sait toujours pas la date hier.

Selon le premier ministre de l’!le-du-Prince- 
Édouard, Pat Binns, qui préside le groupe des pre­
miers ministres des provinces, ceux-ci ont écrit à M. 
Martin en décembre pour lui demander une ren­
contre prébudgétaire. Lorsqu’ils ont vu M. Martin 
avant le match de la coupe Grey, en novembre dernier 
à Regina, celui-ci avait accepté de les consulter avant de 
déposer le prochain budget, attendu début mars.

La ministre 
du Patrimoine 
n’a pas encore 

complété le tour 
de ses dossiers

MANON CORNELLIER
DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

Un mois après son assermentation, la ministre du 
Patrimoine, Hélène Scherrer, se donne encore 
un mois pour compléter le tour du propriétaire. Plu­

sieurs dossiers importants dans le domaine culturel, 
sauf, entre autres dossiers, le Fonds canadien de té­
lévision, devront attendre après les élections fédé­
rales pour obtenir une réponse.

«Je me donne un mois encore pour dire que j’ai fait 
vraiment le tour des dossiers», a indiqué la ministre 
lors d’une brève entrevue accordée au Devoir hier. 
Le discours du Trône est toutefois dans moins de 
deux semaines. On attend un budget pour la fin de 
février et le déclenchement des élections fédérales 
fort probablement en avril.

«Il va y avoir des orientations de prises, mais soyons 
réalistes. |...] De penser qu’on va avoir des choses bien 
encadrées et bien structurées d’ici le mois d’avril, c'est 
utopique», dit celle qui a fait son entrée au cabinet le 
12 décembre dernier.

11 ne faut donc pas attendre de réponse rapide à 
l’imposant rapport du comité du Patrimoine sur la ra­
diodiffusion, a-t-elle reconnu. Le rapport, qui 
concluait deux ans d’études et faisait environ KXX) 
pages, a été présenté le 11 juin dernier. N’eût été la 
prorogation des travaux parlementaires, le gouverne­
ment aurait dû y répondre dans les 150 jours, soit en 
novembre dernier. Du travail a donc été fait par le mi­
nistère et Mme Scherrer en convient, mais elle n’est 
pas prête à s’avancer et souhaite prendre du recul.

Elle semble plus empressée lorsqu’il est question du 
Fonds canadien de télévision. Ce dernier a vu son bud­
get réduit du quart l’an dernier, semant l’émoi et provo­
quant la mort d’émissions populaires. La ministre dit 
quelle compte «retourner en parler au cabinet». Elle re­
fuse de révéler ses intentions mais insiste: «Cest un des 
gros dossiers chauds sur lesquels on va s’attarder.»

Elle devrait aussi préciser dans les semaines à ve­
nir comment elle compte répondre aux événements 
qui dépendaient du programme des commandites 
aboli le 13 décembre et qui ont été invités à se tour­
ner vers son ministère pour leurs futures demandes 
d’aide. Elle avertit que «ça va faire mal», que seule­
ment un certain nombre d’événements «méritoires» 
pourront être soutenus car elle n’a pas davantage 
d’argent.

Inconnue des milieux culturels avant de prendre la 
barre du ministère, Mme Scherrer a commencé à 
rencontrer des ministres provinciaux, dont sa col­
lègue québécoise Line Beauchamp hier, et quelques 
représentants du domaine des arts. Elle a cependant 
fait sourciller quelques personnes la semaine derniè­
re en décidant de ne pas se présenter à un forum sur 
les entreprises culturelles organisé à Paris à l’initiati­
ve du Canada. La nouvelle ministre dit avoir dû choi­
sir entre cet engagement et ceux déjà pris auprès de 
ses homologues provinciaux.

Sous Sheila Copps, le Canada s’est fait le cham­
pion de la protection de la diversité culturelle sur la 
scène internationale. Mme Scherrer affirme qu’elle 
ne veut pas négliger ce dossier qui lui «tient à cœur». 
«Très, très prochainement, je veux me faire présente 
aussi au niveau international parce que ce sont des 
souliers que je veux chausser»
Cette chaude partisane de Paul Martin est toutefois 
très occupée sur un autre front l’organisation de la fu­
ture joute électorale. Nommée coprésidente de la cam­
pagne libérale, elle a défendu le principe de soumettre 
les aspirants candidats à un questionnaire sur leurs an­
técédents mais a reconnu que la première version pu­
bliée en fin de semaine, avec sa question sur la santé 
mentale, était inacceptable. «Mea culpa Je le prends 
persimnellement. On l'a échappée.»

Course à la direction du Parti conservateur

Belinda Stronach défend 
le mariage gay

Les députés alliancistes seraient cependant libres 
de voter comme bon leur semblerait

PRESSE CANADIENNE

Winnipeg — La candidate au leadership 
conservateur Belinda Stronach a entre­
pris sa tournée de l’ouest du pays hier en 

s’aventurant plus avant dans un dossier 
controversé, celui du mariage homosexuel 

Mme Stronach a affirmé à un animateur 
de radio de Winnipeg que le mariage de 
conjoints de même sexe fait partie des droits 
de fa personne. «Les gens devraient être trai­
tés également en vertu de la loi, que vous soyez 
un homme ou une femme, quelle que soit votre 
religion ou votre culture», a soutenu Mme 
Stronach au cours de ce premier événement 
public depuis le lancement officiel de sa 
campagne, hier à Aurora, en Ontario.

Elle a aussi dit comprendre que certains 
membres du parti ne partagent pas sa posi­
tion, qu’elle écoutera ce qu’ils ont à dire et 
qu’elle leur permettra de voter librement 
sur ce sujet au Parlement 

La position de Mme Stronach contraste 
avec celle de son adversaire Stephen Har­
per, qui a été applaudi à Winnipeg fa semai­
ne dernière lorsqu’il a défini dans un dis­
cours le mariage non pas comme un droit 
mais comme une valeur sociale partagée 
entre un homme et une femme.

M. Harper, ex-leader de l’Alliance cana­
dienne, est généralement considéré comme 
jouissant d’une solide avance dans l’Ouest à 
cause de fa forte représentation d’alliancistes

au sein du nouveau Parti conservateur du 
Canada. En revanche, Mme Stronach peut 
compter sur l’appui de l’ex-premier ministre 
du Manitoba, Gary Filmon, et de plusieurs 
conservateurs provinciaux.

A part ses commentaires sur le mariage 
de conjoints de même sexe, Mme Stronach 
n’a guère fourni de précisions sur ses posi­
tions au cours de sa brève escale à Winni­
peg. Elle s’est justifiée en disant que, pour 
l’heure, elle préfère parler avec les Cana­
diens et qu’elle définira son programme 
dans les semaines à venir.

Le vote sur le leadership du parti aura 
lieu le week-end des 19,20 et 21 mars.

Par ailleurs, un sénateur pro-marijuana, 
qui appuie Mme Stronach, a déclaré qu’il 
discutera avec cette dernière de son opposi­
tion à fa décriminalisation du cannabis.

Pierre-Claude Nolin, qui travaille à la 
campagne de Mme Stronach au Québec et 
qui a présidé un comité du Sénat qui a re­
commandé fa légalisation du cannabis, a in­
diqué hier qu’il compte rencontrer Mme 
Stronach la semaine prochaine pour fa sen­
sibiliser à la question.

Le gouvernement libéral a proposé de 
décriminaliser — et non de légaliser — 1a 
possession de petites quantités d’herbe.

Selon Mme Stronach, une loi plus libéra­
le freinerait fa circulation à fa frontière cana- 
doaméricaine à cause du durcissement des 
mesures de sécurité.
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♦LES ACTUALITES*
«Teflon Don»

La justice canadienne n’a jamais réussi à mettre en échec 
Vito Rizzuto, arrêté mardi à la demande des Etats-Unis

Montréal 
congédie le 

col bleu accusé 
de conduite avec 
facultés affaiblies

JEANNE CORRIVEAU 
LE DEVOIR

Le col bleu qui avait embouti une camionnette au 
volant de sa niveleuse le 20 décembre dernier, 
alors qu’il était vraisemblablement en état d’ébriété, a 

été congédié par la Ville de Montréal. La décision a 
été entérinée mardi soir par les élus de Ville-Marie à 
l’occasion de la séance du conseil d’arrondissement 

Alors qu’il participait à une opération de déneige­
ment quelques jours avant Noël, Serge Gignac, un 
col bleu comptant 29 ans de service à la Ville de 
Montréal, avait percuté une camionnette à l’angle du 
boulevard René-Lévesque et de la rue Panel. Selon 
un témoin, l’homme aurait brûlé au moins deux feux 
rouges avant d’emboutir la camionnette à bord de la­
quelle se trouvaient deux passagers.

Personne n’avait été blessé, mais ’e col bleu de 47 
ans avait été arrêté par lès policiers qui avaient par la 
suite porté des accusations de conduite avec facultés 
affaiblies. Jugeant les faits suffisamment graves, l'ar­
rondissement de Ville-Marie avait aussitôt suspendu 
l’employé sans solde pour une période indéterminée. 
11 a été congédié mardi, mais les élus n’ont pas voulu 
commenter leur décision.

Un autre col bleu, qui, lui, avait tenté de cacher les 
bouteilles de bière de son collègue à la suite de l’acci­
dent, avait également été appréhendé par les poli­
ciers. Il n’a reçu qu’un avis disciplinaire de son em­
ployeur et a pu réintégrer ses fonctions. Les deux 
hommes devront comparaître le mois prochain et 
Serge Gignac aura à répondre à des accusations de 
conduite avec facultés affaiblies.

L’arrondissement de Ville-Marie n’a pas eu besoin de 
l’autorisation du comité exécutif de la Ville centrale pour 
décréter ce congédiement, compte tenu des nouvelles 
responsabilités qui ont été accordées aux arrondisse­
ments à la suite de l’entrée en vigueur de la loi 33 adop­
tée par l’Assemblée nationale le 18 décembre dernier.

Le conseiller syndical des cols bleus, Michel Fon­
taine, estime que la décision de l’arrondissement est 
prématurée et qu’elle a été motivée par des raisons 
politiques. Le syndicat des cols bleus regroupés dé­
posera vraisemblablement un grief pour contester ce 
congédiement

BRIAN MYLES
LE DEVOIR

L
es Anglos le surnomment le «Teflon Don», 
c’est-idire l’homme auquel aucune affaire 
n’a jamais collé. Jusqu’à son arrestation, 
mardi, popr trois meurtres commis en 
1981 aux Etats-Unis, Vito Rizzuto n’avait 
jamais été inquiété par la justice, ou à peine.

Les Etats-Unis réussiraient-ils là où le Canada a 
échoué? Si la Cour supérieure consent à l’extradition 
de Rizzuto, le présumé parrain de la mafia montréa­
laise devra répondre aux plus sérieuses accusations 
de sa vie, soit le meurtre de trois capitaines déloyaux 
de la famille Bonanno (Alphonse Indelicate, Phillip 
Giaccone et Dominik Trinchera), criblés de balles 
dans un restaurant de Brooklyn, le 5 mai 1981. Selon 
les témoignages de deux transfuges de la famille Bo­
nanno, Vito Rizzuto, âgé de 35 ans à l’époque, aurait 
lui-même appuyé sur la gâchette avant de prendre la 
fuite avec l’aide de complices.

La famille Rizzuto, d’origine sicilienne, et le clan 
calabrais des Cotroni entretenaient tous deux 
d’étroits liens avec les Bonanno, mais ils se sont re­
trouvés au cœur d’un conflit qui a fait une vingtaine 
de morts à Montréal et en Italie entre 1976 et 1981, 
et dont le clan Rizzuto est sorti gagnant

FABIEN DEGLISE 
LE DEVOIR

Six mois, jour pour jour, après l’inhumation en Iran 
du corps de Zahra Kazemi, la lumière est encore 
loin d’être faite sur le meurtre dans une prison de Té­

héran de la photojournaliste montréalaise en juillet 
dernier. Les procédures judiciaires sont au point 
mort, le gouvernement canadien «est inerte», le rapa­
triement du corps au Canada n’est pas pour demain 
et Injustice iranienne tente «d’étouffer l’affaire comme 
il a étouffé ma mère», dénonce aujourd’hui vertement 
— et amèrement — son fils, Stephan Hachemi.

«Ilyaeu beaucoup d’attention portée à la mort de 
ma mère, beaucoup de promesses faites par le Canada 
et l’Iran, dit-il. Mais depuis quelques mois, plus rien ne

Nick Rizzuto, toujours vivant et domicilié à Mont­
réal, de même que son fils Vito se seraient alignés 
sur les puissants Cuntrera-Caruana. Frank Cotroni 
avait pour sa part délégué son pouvoir à Paolo Violi. 
Violi et ses deux frères sont tombés sous les balles 
en moins de quatre ans, de 1977 à 1980.

Un seul de ces crimes a été résolu, celui de Paolo 
Violi. Giovanni Dimora, Agostino Cuntrera (un cou­
sin de la toute puissante famille) et Dominico Man­
no, le beau-frère de Nick Rizzuto, ont plaidé cou­
pables à des accusations réduites de complot pour 
meurtre sur Violi, écopant de sentences variant de 
cinq à sept ans.

_ La famille Cuntrera-Caruana n’a jamais fait parler 
d’elle jusqu’à l’arrestation de ses principaux 
membres, en 1998, dans le cadre du projet Omerta. 
Alfonso Caruana, deux de ses frères et un neveu ont 
écopé de peines de quatre à dix-huit ans de péniten­
cier pour avoir dirigé un réseau international de tra­
fic de cocaïne et d’héroïne dirigé à partir de Toronto 
et de Montréal. Au Canada seulement, le clan aurait 
fait entrer 1,5 tonne de cocaïne.

Les liens de la famille Rizzuto avec les Cuntrera- 
Caruana avaient été mis au jour par Tomasso Bus­
cetta, un important mafioso qui avait participé à la 
création de la commission sicilienne pour résoudre 
les conflits entre les différentes familles. Buscetta

bouge. Les promesses n’ont pas été tenues. Et je prends 
mon mal en patience.»

Attente. Le concept enrobe aussi les commentaires du 
ministère des Affaires étrangères du Canada, qui est 
«toujours en contact avec les autorités iraniennes», dit un 
porte-parole, Reynald Doiron Même si «pour le moment 
on ne prévoit aucune reprise du processus judiciaire, ni au­
cun déblocage de la procédure avant les élections législatives 
[qui doivent se tenir le 20 février prochain]*, poursuit-iL

C’est qu’au pays des ayatollahs, l’affaire Kazemi est 
depuis quelques mois au centre de tensions entre les 
réformistes, proches du président Mohammad Khata­
mi, et les partisans de la ligne dure du régime. Avec un 
corollaire politiquement prévisible: une instruction du 
procès qui piétine, des mises en accusation déran­
geantes qui finissent aux oubliettes et l’impossibilité

avait retourné sa veste en 1983, collaborant entre 
autres aux enquêtes menées par le célèbre juge 
Giovanni Falcone, en Italie. Ses révélations 
n’avaient cependant pas permis d’arrêter les 
membres du clan Rizzuto.

La justice canadienne a bien tenté de coincer Vito 
Rizzuto, mais sans succès. En 1987 et en 1988, il était 
accusé dans deux affaires séparées d’importation to­
talisant plus de 40 tonnes de haschisch, mais il béné­
ficiera d’un acquittement dans un dossier et d’un ar­
rêt des procédures dans l’autre.

Le fisc a également poursuivi Vito Rizzuto pour 
des impôts non payés sur un revenu de 1,5 million 
majs il conclura une entente à l’amiable en 2001.

A ce jour, le dossier judiciaire de Vito Rizzuto ne 
présente que deux petites taches: condamnation 
pour avoir troublé la paix en 1965 et condamnation 
pour crime d’incendie et fraude en 1972.

Certains membres de son entourage ont dû af­
fronter la justice, comme Joseph Lagana, décrit par 
les policiers comme le conseiller financier de Rizzu­
to. Cet avocat avait été condamné à 18 ans de péni­
tencier pour l’importation de 558 kilos de cocaïne et 
le blanchiment de 47 millions de dollars, dans un bu­
reau de change du centre-ville qui avait fonctionné 
de 1990 à 1994. D’autres sont tombés sous les balles. 
Vito Rizzuto, lui, a poursuivi son chemin.

stagne
pour l’avocate représentant la famille de Mme Kazemi, 
Chirine Ebadi — Prix Nobel de la paix, cuvée 2003 —, 
d’accéder au dossier pour préparer son plaidoyer. 
«Nous ne savons même pas où se trouve d’ailleurs ce dos­
sier», explique Stephan HachemL 

Pis, le ministre des Affaires étrangères iranien avait 
promis, l’automne dernier, la tenue d’un procès transpa­
rent où les observateurs étrangers auraient été les bien­
venus, rappeDet-iL Le juge canadien à la retraite Gaston 
Labrèche devait d’ailleurs jouer ce rôle. «Mais peu de 
temps avant les fêtes de fin d’année, l’ambassade d’Iran à 
Ottawa lui a renvoyé son passeport... sans visa et sans ex­
plication», explique Emily Jacquard, de Reporters sans 
frontières Canada Un geste «qui n’a rien d’étonnant», 
dit M. Hachemi. «Mais ce n’est pas une raison pour arrê­
ter défaire pression sur ce régime», conclut-il

Le dossier Zahra Kazemi
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SLA : 3 lettres du mot paralysie
La SLA vous enlève TOUT, sauf votre lucidité

Aidez-nous à vaincre cette maladie mortelle 
qui tue 3 Québécois par semaine ! ^

SOCIÉTÉ DK A SCLÉROSE 
LATÉRA1JK AMYOTROPHIQUE 
DU QUÉBEC (SLA-Québec!

(514) 725-2653
1-877-725-7725 (sans frais)

MOIS CROISES
2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

HORIZONTALEMENT 3- Ralentir. - Lettre
1 - Manifestation vive

et sincère de senti­
ments. - Aliéné

2 - Septentrion. - Cas­
serole.

3 - Récolte.
4 - Retrait d’une ligne. -

On le voit en train 
de prier

5 - Cheval de petite
taille - Il permet de 
rouler.

6 - Première page. -
Groupe de spo­
ranges.

7- Grand mammifère 
périssodactyle

8 - Marque la surprise.
- A la mode. - Illu­
sion.

9 - Un nombre.
Génies féminins. - 
Technétium.

10 • Démentirais. - Cité
antique.

11 - Propre. - Qui amor­
tit les sons.

12 - Plantation d'arbres.
- Indique une addi­
tion.

VERTICALEMENT

grecque.
4 - Ville d’Italie. - Pas­

sé
5 - Commune de Suis­

se (Vaud). - Plante 
potagère

6 - Avant si. - Pronom
invariable. - Termi­
né.

7 - Trou mural - Acte
de courage.

8 - Insecte des mares
Récompense

olympique.
9 - Personne. - Matière

colorante
10 - Calamité. - Révé­

rend Père.
11-Lac près de 

Luchon - Véhicule. 
12 - Bataillon. • Forme 

d'emprisonnement

Solution d’hier

Recouvre la tête 
Machine utilisée 
pour la fabrication 
du feutre. - Meneur 
de bêtes
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AVIS À TOUS NOS ANNONCEURS
Veuillez, s'il vous plaît, prendre connaissance de votre 
annonce et nous signaler immédiatement toute anomalie 
qui s'y serait glissée.
En cas d'erreur de l'éditeur, sa responsabilité se limite 
au coût de la parution.

APPEL D'OFFRES
SP-04-31 (2004-ENV-513)

LA VILLE DE LONGUEUIL DEMANDE DES SOUMIS­
SIONS POUR LES SERVICES PROFESSIONNELS 
REQUIS POUR ÉTABLIR DEUX (2) RÈGLEMENTS 
VISANT LA TARIFICATION DE L'EAU

Ouverture : Vendredi 6 février 2004

Ne sont considérées que les soumissions préparées sur les formulaires 
fournis à cette fin.

On peut obtenir lesdits formulaires de même que les documents 
d'appel d’offres à compter du jeudi 22 janvier 2004 durant les heures 
de bureau, soit du lundi au vendredi, sauf les jours fériés, de 8 h 30 à 
12 h 00 et de 13 h 15 à 16 h 30, en s’adressant au Service des approvi­
sionnements, situé au 500 rue de la Rivière-aux-Pins, arrondissement de 
Boucherville, Québec, au (450) 463-7100 poste 2921, moyennant un 
dépôt non remboursable de 150,00 $ (taxes incluses) pour chaque 
exemplaire complet, ce paiement doit être effectué en ARGENT 
COMPTANT uniquement.

Chaque soumission doit être déposée au bureau des soumissions du 
Service des approvisionnements de la Ville de Longueuil, d'ici le 
vendredi 6 février 2004 à 10 h (horodaté par le Service des approvi­
sionnements), dans l'enveloppe préadressée fournie à cette fin. Le
soumissionnaire doit obligatoirement inclure le formulaire de 
soumission/bordereau de prix dans l'enveloppe fournie à cette 
fin, scellée et identifiée au nom de son entreprise. Cette 
dernière doit être insérée dans l'enveloppe de retour.

Seul le nom des soumissionnaires ayant présenté une soumission sera 
mentionné publiquement à la clôture des soumissions à 10 h le 
vendredi 6 février 2004 à la Salle Pierre-Viger du Centre administratif 
Clovis-Langlois, situé au 500 rue de la Rivière-aux-Pins, Boucherville.

L'analyse des soumissions est faite à l'aide du système d'évaluation 
prévu au présent document d'appel d'offres. Pour être retenue une 
soumission doit obtenir un minimum de soixante-dix (70) points au 
niveau de l'évaluation qualitative.

Les enveloppes contenant les formulaires de soumission/bordereau de 
prix des soumissions retenues sont ouvertes par le comité d’évaluation. 
Les enveloppes de prix des soumissionnaires non-retenus leur seront 
retournées sans avoir été ouvertes.

L'octroi du contrat se fera à la firme dont la soumission aura obtenu le 
meilleur pointage final.

Une rencontre est prévue au 500, rue de la Rivière-aux-Pins 
de l'arrondissement de Boucherville, le lundi 2 février 2004 à 
14 h 00, afin de répondre aux interrogations des soumission­
naires et sera suivi d'une visite dé chantier.

Seules seront considérées, les soumissions qui sont présentées 
par des fournisseurs qui ont un établissement sur le territoire 
de la Ville de Longueuil.

Le Conseil ne s'engage à accepter ni la meilleure, ni aucune des soumis­
sions reçues sans encourir aucune obligation, ni aucuns frais d'aucune 
sorte envers le ou les soumissionnaires. La Ville peut s'il est avantageux 
pour elle de le faire, passer outre à tout défaut de conformité de la 
soumission si ce défaut ne brise pas la règle de l'égalité entre les soumis­
sionnaires et elle n'est pas tenue de motiver l'acceptation ou le rejet de 
toute soumission.

Pour tout renseignement supplémentaire concernant cette soumission, 
n’hésitez pas à communiquer avec Monsieur Pierre Bruneau au numéro 
(450) 463-7100, poste 2923.

Donné à Longueuil ce jeudi 22 janvier 2004.

Marie-Josée Salvail, ing., M. Ing.
Chef du Service des apprvoisionnements 
Ville de Longueuil

longueuil

CANADA, PROVINCE DE QUE­
BEC, COUR FÉDÉRALE, No GST- 
145-00. AVIS DE VENTE JUDI­
CIAIRE. PRENEZ AVIS que le 
03/02/2004 à 11:00 AU: 375, 
WILLIAM-BIRKS, ST-BRUNO, Dis­
trict de LONGUEUIL, seront ven­
dus par autorité de justice, les 
biens et elfeis de 9027-9159 QUÉ­
BEC INC. saisis en cette cause, 
soit: AUDI A6 1999. CONDITIONS: 
ARGENT OU CHEQUE VISÉ. St- 
Eustache. ce 20 janvier 2004. 
MARTIN CYR, huissier de justice. 
Philippe, Tremblay, Dion & Ass., 
165. rue Du Moulin. St-Eustache, 
Québec, J7R 2P5.Tél: (450| 491- 
7575, Fax: (450) 491-3418.

AVIS
PRENEZ AVIS de la clôture de 
l’inventaire des biens de la suc­
cession Laurette LAPOINTE, dé­
cédée à Montréal, le 3 novembre 
2003 el de l'adresse où peut être 
consulté cet inventaire: 3859 
boul. Décarie, Montréal, provin­
ce de Québec. H4A3J6.
Montréal, le 20 janvier 2004 

FRANCE LEBLANC, notaire

Raymond Chabot inc.
LOI SUR LA FAILLIT!- 
ET L'INSOLVABILITÉ 

AVIS DE IA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE DES 

CRÉANCIERS 
Dans l'affaire de la 
faillite de :
2931290 CANADA INC.
Avis est par les présentes 
donné que la faillite de 
2931290 Canada Inc. 
faisant affaires au 2150, 
Papineau. Montréal (Qc) 
H2K 4J6, est survenue le 
16 janvier 2004, et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
5 février 2004, à 10 h 00, au 
1200. boul. Saint-Martin 
Ouest, bureau 200, Laval 
(Québec).
Fait à Laval, 
le 19 janvier 2004.

RAYMOND CHABOT MC. 
Syndic de l’actif de 

2931290 Canada Inc. 
Jean Gagnon. GA. CIRP 

Responsable de l’actil

Édifice Dessau, 
1200, boul. Saint-Martin 

Ouest, bureau 200, 
Laval (Québec) H7S 2E4 

"Téléphone : (514) 382-9234 
Télécopieur : (450) 663-9850

AVIS AUX 
CRÉANCIERS 

j AVIS EST PAR LES 
PRÉSENTES donné que 
la faillite de PEINTURE 
OPALE INC., corps poli- 

j tique, légalement consti- 
j tué ayant son siège social 
et principal établissement 
commercial, au 2135, rue 
Charland, dans la ville de 

| Montréal, province de 
Québec, H1Z 1A8. est 
survenue le 8e jour de 
janvier 2004, et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 

I 29* jour de janvier 2004, à 
10 h 00, au bureau du I Syndic, 96. rue Turgeon, 
suite 300. Ste-Thérèse 
(Québec).
DATÉ À STE-THÉRÈSE, ce 
9 jour de jam ier 2004

Èrk Hisstm, CA, CIRP, 
syndic

Responsable de fact^ 
Fjw Hkson JL tvv*7£\ 1ml 

9b, rue Turynm, suite M)0 
Ste Thérêse iQc) J7E3H9 

TéL (450) 435-9011 
1 Téléc. (450) 435-5610

PAMAHA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 
NO: 505-12-026821-036 

COUR SUPERIEURE 
GEORGETTE GERCES

Demanderesse
-VS-

MERHITLAYGI
Détendeur

ASSIGNATION
ORDRE est donné à au défen­
deur de comparaître au grefte de 
cette Cour située au 1111, boul. 
Jacques-Cartier est, RC 31, Lon­
gueuil, dans les trente (30) jours 
de la date de la publication du 
présent avis dans le journal Le 
Devoir.
Une copie de requête introducti­
ve d'instance, déclaration de l’a­
vocate, avis au défeneur et certi­
ficat du greffier a été remise au 
greffe à l'intention du défeneur, 
MerhiTlaygi.
Lieu: Longueuil 
Dale: 16 janvier 2004

Lorraine Rocheteau 
GREFFIER-adj.

Canada
Province de Québec 
District de Montréal 
No: 5004)4-034854-043 

ÇQUR SUPÉRIEURE
PRÉSENTGREFFIER ADJOINT
LYNE LAROCQUE

Demanderesse
c.

JOHN HUGUES
Défendeur

ASSIGNATION
ORDRE est donné à JOHN HU­
GUES de comparaître au grebe 
de cette cour situé au 1. rue 
Notre-Dame Est, salle 2.17, le 
17 mars 2004 suite à la publica­
tion du présent avis dans le jour­
nal Le Devoir.
Une copie de la requête intro­
ductive d'instance pour garde 
d entant et pension alimentaire a 
été remise au grefte à l'intention 
de John Hugues 
Lieu: Montréal 
DATE: 19 janvier 2004

Michel Pellerin 
Greffier adjoint.

Changement de nom 
d'une personne majeure

Prenez avis que MARINA ARU- 
TIN0VA dont l’adresse du domi­
cile est le 3420 rue Sainte- 
Famille, app. 104, Montréal, PQ 
H2X 2K9 présentera au Direc­
teur de l’état civil une demande 
pour changer son nom en celui 
de MARINA BELLEAU 
Avis rempli et signé:
A Montréal, le 18 janvier 2004

MARINA ARUTINOVA

AVIS AUX 
CRÉANCIERS 

AVIS EST PAR LES 
PRÉSENTES donné que 
la faillite de LES 
INDUSTRIES MIRA-LUX 
INC, corps politique, léga­
lement constitué ayant son 
siège social et principal 
établissement commercial, 
au 1250, St-Amour, dans 
la ville de St-Laurent. 
province de Québec. 
H4S 1J2, est survenue le 
8* jour de janvier 2004. et 
que la première assemblée 
des créanciers sera tenue 
le 29' jour de janvier 2004, 
à 11 h 00, au bureau du 
Syndic, %, rue T\irgeon, 
suite 300, Ste-Thérèse 
(Québec).
DATÉ À STE-THÉRÈSE. ce I 
9* jour de janvier 2004

Éric Biaaa. CA. CIRP.
syndic

RtsponsaNc de Taciq 
Érk Aranofc fxc

% me Turçeim, suite 300 
Ste ThMsetQc) J7E3H9 

Td: <450)4354011 
Triée: (450) 435-5610

Matricule du registre 
1142803890 

DEMANDE DE DISSOLUTION
(Article 37, Loi sur la publicité lé­
gale des entreprises individuel­
les, des sociétés et des person­
nes morales)
Prenez avis que la compa­
gnie/personne morale 2549- 
3909 Québec Inc. ayant son siè­
ge: 5214, Be Avenue. Montréal, 
H1Y2L2, demandera à l'Inspec­
teur général des institutions fi­
nancières la permission de se 
dissoudre el à cet effet dépose 
au registre des entreprises indi­
viduelles, des sociétés et des 
personnes morales, la présente 
déclaration requise par les dis­
positions de l'article 37 de la Loi 
sur la publicité légale des en­
treprises individuelles, des so­
ciétés et des personnes mora­
les.

Lacoste Langevin. s.e.n.c.
PANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
N»: 500-04-034709-031 

COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre de la famille) 

Wafaa Issam Ezzo
Partie demanderesse

c.
Samir Isa, domteile inconnu

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à Samir Isa 
de comparaître le 2 avril 2004 à 
9h00, au Palais de justice de 
Montréal, situé au 1. rue Notre- 
Dame Est, à Monréal, salle 2.17 
suite à la publication du présent 
avis dans le journal Le Devoir. 
Une copie de la requête intro­
ductive d’instance (Garde d'en­
fant et pension alimentaire) a été 
remise au grefte à l'intention de 
Samir Isa.
Lieu: Montréal 
DATE: 19 janvier 2004

Michel Pellerin 
GREFFIER ADJOINT 

DE LA COUR SUPÉRIEURE
PROVINCE DE QUEBEC. DIS- 
TRICT DE TERREBONNE, COUR 
MUNICIPALE DE MIRABEL, C- 
0387-03. VILLE DE MIRABEL. Par­
tie demanderesse -vs- JOSEE 
BEAULIEU, Partie défenderesse. 
Le 02ième jour du mois de février 
2004, à 12:00 heures, au domicile 
de la partie défenderesse, situé au 
9 rue Pigeon, Sle-Marthe-sur-le- 
Lac, Québec, distnet de Terrebon­
ne. seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et efets de la par­
tie défenderesse, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 lit de bron­
zage C0MBI10; 1 téléviseur porta­
tif, couleur, marque Sharp: 1 distri­
buteur beau Milano; 1 automobile 
Pontiac Grand Prix 1989, blanche 
2 portes. Conditions. ARGENT 
COMPTANT. Laval, le 20ième jour 
de janvier 2004. PIERRE TARDY. 
Huissier Jasmin. Jasmin & asso­
ciés. 257, Boul. Sle-Rose. #207. 
Ste-Rose, Laval, Québec H7L 
1M1. (450)622-9222, tax; (450) 
622-6622

AVIS/SUCCESSION 
Jacques Vachon

Prenez avis que Jacques Va­
chon, de son vivant domicilié à 
St-Charles-sur-Richelieu (Qc), 
est décédé le 11 avril 2003. 
L'inventaire réalisé par le liquida­
teur de la succession pourra être 
consulté à l'adresse indiquée ci- 
après, par les personnes dé­
montrant un intérêt suffisant 
dans la succession, sur rendez- 
vous préalablement établi, en 
communiquant avec le soussi­
gné.
Me Hubert Lalramboise, M. Fisc. 
407, boul. St-Laurenl #901, 
Montréal (Qc)H2Y2Y5 
Tél. 514-875-8880

COUR SUPÉRIEURE 
CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-272362-041 
Date: Le 19 janvier 2004 

SOUS LA PRÉSIDENCE DU 
GREFFIER ADJOINT 

KHADIJA ABUABDELLAH
Partie Demanderesse

c.
ILYAS ABDIMUHUMED

Partie Défenderesse
ASSIGNATION

(1) ORDRE est donné à ILYAS 
ABDI MUHUMED de comparai 
tre au grefte de cette cour situé 
au 1, Notre-Dame est, Montréal, 
à la salle 1.120, dans tes 30 
jours de la date de la publication 
du présent avis dans te journal 
Le Devoir.
(2) Si la partie défenderesse 
comparaît, la demande en divor­
ce sera présentée devant le tri­
bunal le 25 mars 2004, à 9h00, 
en salle 2.17 au Palais de Justi­
ce de Montréal;
(3) Une copie de la demande en 
divorce avec un avis au défen­
deur a été remise au grefte à l’in­
tention de ILYAS ABDI MUHU­
MED

Line Tremblay, 
Greffier Adjoint

CANADA, PROVINCE DE QUE­
BEC, DISTRICT DE LONGUEUIL, 
COUR DU QUÉBEC. (CHAMBRE 
CIVILE), No: 505-02-013122-001. 
SOUS-MINISTRE DU REVENU 
DU QUÉBEC, Partie demanderes­
se, 9027-9159 QUÉBEC INC 
Partie défenderesse AVIS DE 
VENTE JUDICIAIRE. PRENEZ 
AVIS que le 03/02/2004 à 11:00 
AU: 375, WILLIAM-BIRKS, ST- 
BRUNO, District de LONGUEUIL, 
seront vendus par autorité de justi­
ce. les biens et effets de 
9027-9159 QUÉBEC INC. saisis en 
celte cause, soit: AUDI A6 1999 
CONDITIONS: ARGENT OU CHE­
QUE VISÉ. MARTIN CYR, huissier 
de justice. Philippe, Trembliy, 
Dion A Ass.. 165. rue Du Moulin, 
St-Eustache, Québec, J7R 2P5 
Tél: (450)491-7575, Fax: (450)491 ■ 
3416.

Avis public

Montréal
Avis est donné qu'une assemblée régulière d 
conseil municipal aura lieu:
DATE : La lundi 26 janvier 2004 

19h
LIEU : Hôtel de ville

Salle du conseil 
275, rue Notre-Dame Est 
(métro Champ-de-Mars)

Une période de questions du public est prévi 
au début de rassemblée. Les personnes dési 
poser des questions doivent s'inscrire dans l< 
30 minutes précédant le début de l'assemblé' 
utiliser la porte située du côté ouest de l’hôte 
ville (place Vauquelin).
Montréal, le 22 janvier 2004 
La greffière
M* Jacqueline Leduc

C
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LE MONDE
Bush et le mariage

Les homosexuels 
s’insurgent

GUY TAILLEFER
LE DEVOIR

Des groupes homosexuels américains se sont in­
surgés hier contre 1 intention manifestée par le 
président George W. Bush, dans son discours sur 

l’état de l’Union, de proposer un amendement consti­
tutionnel pour empêcher les tribunaux de reconnaître 
le mariage gai.

DontAmend.com, un groupe basé à Los Angeles 
qui défend le droit au mariage pour les homosexuels, 
a dénoncé la nature discriminatoire du projet du prési­
dent Bush. «Dire que les droits de la majorité ne peu­
vent être protégés qu’en niant les droits de la minorité est 
insultant», a estimé Robin Tyler, vice-président de 
DontAmend.com.

«En plus de 200 ans d'histoire américaine, il n’a ja­
mais été nécessaire d’utiliser la Constitution pour nier 
des droits fondamentaux», a déclaré de son côté Cheryl 
Jacques, présidente de Human Rights Campain.

Dans son discours lundi soir sur l’état de l’Union, le 
président Bush a fait une concession importante à la 
droite religieuse américaine, un bloc électoral dont 
l’appui est essentiel à sa réélection le 2 novembre pro­
chain, en déclarant que, si des «juges activistes» insis­
taient pour redéfinir le mariage, la nation se devrait de 
défendre «le caractère sacré» de l’institution par «pro­
cessus constitutionnel». Geste nécessaire, a-t-il dit, «si les 
tribunaux continuent de vouloir imposer leur volonté ar­
bitraire au peuple». Des propos qui risquent de polari­
ser encore davantage un électorat américain déjà divi­
sé par le milieu entre démocrates et républicains. Tout 
en s’exprimant clairement contre les mariages gais, le 
président n’est toutefois pas allé jusqu’à demander au 
Congrès de voter la proposition d’amendement qui est 
actuellement à l’étude devant un comité de la 
Chambre des représentants.

Les lobbys conservateurs faisaient pression sur la 
Maison-Blanche depuis des semaines afin que le pré­
sident, lui-même un chrétien born again, dénonce 
dans son discours les mariages homosexuels. Ds ont 
été exaucés. La semaine dernière, M. Bush a annoncé 
un programme de promotion du «mariage tradition­
nel» au montant de 1,5 milliard de dollars américains.

Des tribunaux américains ont pris récemment des 
décisions allant dans le sens d’une légalisation du ma­
riage homosexuel alors qu’une loi américaine de 1996 
stipule que le mariage ne peut être prononcé qu’entre 
un homme et une femme. La décision la plus récente a 
été celle prise en novembre dernier par La Cour suprê­
me du Massachusetts: celle-ci s’était prononcée en fa­
veur du mariage des homosexuels, estimant que les 
priver des droits liqs au mariage était contraire à la 
Constitution de cet Etat

La droite religieuse américaine est un maillon clé 
de la réélection de M. Bush. Les Américains qui 
s’identifient à ces conservateurs forment actuellement 
environ 20 % de l’électorat concentré dans le sud des 
Etats-Unis (45 millions de personnes). Ils auraient 
compté pour 40 % des votes obtenus par M. Bush à la 
présidentielle de 2000.

Le président a fait d’autres fleurs, lundi soir, à sa 
base conservatrice: il s’est prononcé en faveur de la 
levée de l’interdiction faite aux organisations reli­
gieuses qui fournissent des services sociaux de tou­
cher des subventions et des contrats fédéraux. D s’est 
en outre engagé à doubler les fonds destinés aux 
écoles au chapitre de la promotion de l’abstinence 
chez les adolescents.

Le New York Times rapportait hier que Karl Rove, le 
principal conseiller politique de M. Bush, avait pris la 
peine de téléphoner à des représentants de groupes 
religieux pour s’assurer qu’ils écouteraient bien le dis­
cours. Des organisations comme la Traditional Value 
Coalition se sont déclarées «très heureuses» des décla­
rations de M. Bush. Le Family Research Council, l’un 
des groupes conservateurs les plus influents, aurait 
voulu que le président aille plus loin.

Avec l’Agence France-Presse

Sharon pourrait être poursuivi
Un homme d'affaires israélien a été accusé 

de tentative de corruption à son endroit
GWEN ACKERMAN

REUTERS

Tel-Aviv — Des procureurs décideront dans les 
prochains mois d’engager ou non des pour­
suites contre le premier ministre Ariel Sharon après 

l’inculpation, hier par un tribunal, d’un homme d’af­
faires accusé de tentative de corruption à son en­
droit, indique-t-on de source ministérielle.

«Le parquet se donne de quelques semaines à 
quelques mois pour décider d’intenter ou non des pour­
suites contre Sharon, [le vice-premier ministre Éhoud] 
Olmert et Gilad [fils de Sharon] dans l’affaire de Itle 
grecque», a dit un représentant du ministère de la Justi­
ce en faisant allusion à une transaction immobilière.

«Il y a 50 % de chances pour qu’ils inculpent [Sha­
ron]», a déclaré Moshe Negbi, expert juridique de Ra­
dio Israël, ajoutant que le premier ministre devrait en 
ce cas démissionner.

Aucun commentaire
Les porte-parole de Sharon et d’Olmert n’ont fait 

aucun commentaire à ce propos jusqu’à présent 
Un tribunal israélien a inculpé hier le promoteur 

immobilier David Appel pour avoir tenté de verser 
des pots-de-vin à Sharon alors que celui-ci était mi­

nistre des Affaires étrangères, à la fin des années 90. 
Des opposants ont aussitôt réclamé la démission du 
premier ministre.

Jusqu’ici, la popularité de Sharon, qui se 
défend de tout acte répréhensible, n’a guè­
re été écornée, et son attitude ferme face 
au soulèvement palestinien déclenché il y 
a trois ans continue de lui valoir un taux 
d’approbation élevé.

Mais ses ennuis judiciaires pourraient 
ternir son image et réduire son emprise 
sur les pourparlers avec les Palestiniens.

Le ministre de la Justice, Yosef Lapid, a 
reconnu que s’il était inculpé, le chef du 
gouvernement aurait à «en tirer les leçons».

Des analystes estiment néanmoins que 
le spectre d’une inculpation ne constitue 
pas une menace inunédiate pour Sharon, aucun élé­
ment ne faisant apparaître à ce jour qu’il ait sciem­
ment accepté de l'argent en échange de faveurs po­
litiques. «Il ne démissionnera pas. Il n’y a aucune 
charge contre lui», a déclaré un proche collabora­
teur de Sharon.

Selon l'acte d’accusation, Appel aurait versé plus 
de 2,6 millions de dollars pour qu'Ariel Sharon et Ol­
mert (alors maire de Jérusalem) l’aident à réaliser

Ariel

des transactions immobilières. D'après l’accusation. 
Appel avait embauché Gilad Sharon comme consul­
tant pour l'achat d'une île grecque et lui aurait versé 

de fortes sommes pour amener son père 
à favoriser la transaction, qui ne s'est ja­
mais concrétisée. Appel, qui rejette toutes 
ces accusations, est un ami de la famille 
Sharon. Il a aussi fait des collectes de 
fonds au profit du likoud, le mouvement 
du premier ministre.

L’inculpation résulte d’une longue en­
quête sur le financement des campagnes 
électorales de Sharon avant son élection à 
la tête du gouvernement, il y a trois ans.

Un porte-parole du Parti travailliste a 
dit que l’opposition étudiait le dépôt éven 
tuel d’une motion de censure contre Sha­

ron à la Knesset (Parlement).
La coalition de partis de droite et de nationalistes 

religieux au pouvoir dispose toutefois d’une solide 
majorité. Le proche collaborateur de Sharon a rejeté 
les appels à sa démission en les réduisant à une tenta­
tive d’exploitation de l’inculpation d'Appel.

D’après un récent sondage d’opinion, une majorité 
d’Israéliens estime que Sharon devrait démissionner 
s’il est prouvé qu'il a mal agi.

RKUTERS
Sharon

Les Palestiniens s’inquiètent du silence de Bush
sur leur conflit avec Israël

SOPHIE CLAUDET
AGENCE FRANCE-PRESSE

Jérusalem — Les Palestiniens ont exprimé hier 
leur préoccupation au sujet de l’absence de toute 
référence à leur conflit avec Israël dans le discours 

du président américain George W. Bush sur l’état 
de l’Union alors que l’État hébreu n’y trouvait rien 
à redire.

M. Bush n’a fait aucune allusion au processus de 
règlement de la question israélo-palestinienne dans 
son discours sur l’état de l’Union prononcé mardi de­
vant le Congrès.

«Le fait que le président Bush n’ait pas mention­
né de près ou de loin le processus de paix signifie 
que l’année 2004 sera celle du désengagement améri­
cain de ce processus et celle de l’absence de la 
feuille de route”», a déclaré le ministre palestinien

chargé des négociations, Saëb Erakat
La «feuille de rou(e» est un plan de paix internatio­

nal appuyé par les Éfats-Unis et qui prévoit la créa­
tion par étapes d’un État palestinien indépendant 
d’ici 2005.

M. Erakat s’est dit préoccupé du risque qu'Israël 
profite de cette situation «pour intensifier la colonisa­
tion et accélérer la construction du mur, ce qui 
conduira d davantage de détériorations, d'insécurité 
et d’instabilité dans la région», en référence à la 
ligne de séparation controversée érigée par Israël en 
Cisjordanie.

Le premier ministre palestinien Ahmad Qoreï a 
pour sa part souhaité que le «président Bush se pro­
nonce sur l’occupation [israélienne] avant de s’occuper 
du processus de démocratisation au Proche-Orient».

Pour le politologue palestinien Ali Jarbaoui, 
le désintérêt américain en ce qui concerne la

«feuille de route» est hautement significatif.
«La feuille de route” est une invention américaine, 

et ne pas la mentionner traduit l’incapacité américai­
ne à faire avancer la paix», a-t-il estimé.

Selon lui, le premier ministre israélien Ariel Sha­
ron va profiter de cette situation pour tenter «d'impo­
ser un règlement du conflit conforme à ses vues avec la 
bénédiction de l'administration américaine».

De leur côté, des responsables israéliens n’ont pas 
accordé d’importance politique particulière aux si­
lences du président Bush sur le conflit, sinon pour 
s’en réjouir.

«Cela prouve que le président Bush avait d’autres 
sujets plus importants à évoquer. En ce qui concerne le 
Moyen-Orient, il a une nouvelle fois insisté sur la néces­
sité que les pays de la région deviennent démocratiques, 
ce qu’Israël ne peut qu'approuver», a déclaré le porte- 
parole du gouvernement, Avi Pazner.

Roméo Dallaire incrimine la garde présidentielle rwandaise
PRESSE CANADIENNE

Arusha — Le commandant des Casques bleus au 
Rwanda en 1994, le Canadien Roméo Dallaire, a 
soutenu hier devant le Tribunal pénal international 

pour le Rwanda (TPIR) que c’est la garde présiden­
tielle rwandaise qui avait lancé le massacre, qui a fait 
au moins 500 000 morts.

Le lieutenant-général à la retraite, qui était contre- 
interrogé par l’avocat de la défense Raphaël Constant, 
a parlé des premières heures du génocide, qui a com­
mencé après que l’avion du président rwandais eut 
été abattu, le 6 avril 1994.

Mr Constant est l’avocat du colonel Théoneste Ba­
gosora, l’ancien chef d’état-major de l’armée rwandai­
se, considéré par la poursuite comme le cerveau du 
génocide.

Selon M. Dallaire, il était clair à ses yeux que les 
troupes de la garde présidentielle rwandaise, que le

colonel Bagosora commandait, n’étaient nullement in­
téressées à la paix. Ces militaires étaient agressifs et 
non coopératifs, a dit M. Dallaire quand M' Constant 
l’a interrogé sur son livre J’ai serré la main du diable, 
son compte rendu personnel du génocide.

Témoin clé
Le colonel Bagosora, le brigadier-général Gratien 

Kabiligi, le colonel Anatole Nsengiyumva et le major 
Aloys Ntabakuze ont tous plaidé non coupables aux 
accusations de génocide et de crimes contre l’huma­
nité relatifs au massacre, étalé sur 100 jours, des Tut­
sis et des Hutus modérés. M. Dallaire, qui est la 37' 
personne entendue par le TPIR, est considéré comme 
un témoin clé du procès.

M. Dallaire a aussi révélé hier qu'il aurait préféré 
ne pas avoir de troupes belges dans le cadre de la 
Mission d’assistance des Nations unies pour le Rwan­
da parce que ce pays a déjà été une colonie belge.

«Mais c’était le seul pays occidental qui ait fourni des 
troupes», a-t-il dit pour expliquer pourquoi les Belges 
constituaient le pivot du contingent de Casques bleus.

Des soldats de la garde présidentielle ont tué dix 
Casques bleus belges le 7 avril 1994. Bruxelles a alors 
ordonné le retrait de ses troupes du Rwanda. Deux 
semaines plus tard, soit le 21 avril, le Conseil de sécu­
rité des Nations unies ordonnait le retrait de la quasi­
totalité des autres Casques bleus.

Toujours selon le général Dallaire, les extrémistes 
hutus au sein du gouvernement et le parti au pouvoir 
ont entravé ses tentatives visant à stopper le génoci­
de. Dans un témoignage antérieur, il avait affirmé 
avoir prévenu ses supérieurs au quartier général de 
l’ONU à New York qu’un génocide se préparait trois 
mois avant les faits mais qu’on ne lui avait pas donné 
les moyens de contrer la tuerie.

Le contre-interrogatoire doit se poursuivre 
aujourd’hui.

E N BREF

Khatami optimiste
Genève (AFP) — Le président ira­
nien Mohammad Khatami, qui par­
ticipe au Forum de Davos, entend 
poursuivre sa tâche en dépit de la 
démission de plusieurs de ses mi­
nistres réformateurs pour protester 
contre l'exclusion de nombreux 
candidats aux élections législatives, 
selon des propos rapportés hier par 
la télévision publique suisse. M. 
Khatami, considéré comme un mo­
déré, a déclaré qu’il a «le ferme es­
poir» que les Iraniens pourront par­
ticiper à des élections .libres lors du 
scrutin du 20 février. ATéhéran, 
plusieurs membres de son gouver­
nement réformateur ont mis hier à 
exécution la menace de démission 
brandie contre le rejet massif des 
candidatures réformatrices.

Fortes migrations
Paris (AFP) — L'émigration conti­
nue de croître vers les pays de l’OC­
DE, qui rivalisent pour attirer des 
travailleurs étrangère capables de 
satisfaire aux besoins de leur mar­
ché, selon le rapport annuel de 
l’OCDE sur les migrations interna­
tionales. Malgré la détérioration de 
la situation économique dans cer­
tains pays de l’OCDE, la tendance à 
l’accroissement des migrations in­
ternationales observée vers ces 
pays depuis le milieu des années 90 
se poursuit selon ce rapport qui 
dte des chiffres fie 2001. Cerfains 
pays comme les Etats-Unis et la 
France ont même connu en 2001 
une immigration record depuis 20 
ans. En 2001, les Etats-Unis ont ac­
cueilli le phis grand nombre d’im­
migrés, suivis par l’Allemagne, le 
Royaume-Uni et le Japon. Au prora­
ta des habitants, le Luxembourg ar­
rive en tête, suivi de la Nouvelle-Zé­
lande et de la Suisse.

La colère du grand mufti
AGENCE FRANCE-PRESSE

Riyad — Le grand mufti saou­
dien a laissé éclater sa colère 
après une semaine marquée par 

une montée au créneau de 
femmes soutenant des réformes 
en Arabie pour rompre avec la do­
mination de l’homme et le poids 
de la tradition.

Le spectacle sans précédent de 
femmes d’affaires ou appartenant 
à des professions libérales, dont 
certaines ont osé lever leur voile, 
participant et s’adressant au Fo­
rum économique de Djeddah aux 
côtés d'un millier d’hommes, a été, 
pour le grand mufti, cheikh Abdel 
Aziz akCheikh, la goutte qui a fait 
déborder le vase.

Cheikh Abdel Aziz a vivement 
dénoncé les Saoudiennes qui, selon 
lui, ont enfreint la règle de ségréga­
tion des sexes pour se mêler aux 
hommes. Des femmes se sont per­
mis de se laisser photographier 
pour que leurs photos, tout sourire, 
occupent la une des journaux saou­
diens. «Nous avons suivi ce qui s’est 
passé au forum économique de Djed­
dah», en particulier «le mélange des 
hommes et des femmes qui sont sor­
ties sans porter le voile [exigé par] la 
charia», a déclaré cheikh Abdel 
Aziz, qui préside le Conseil des 
grands oulémas d’Arabie, la plus 
haute autorité religieuse (sunnite) 
du pays. «Ces/ illicite», at-ü dit 

Le forum de Djeddah, qui s’est 
achevé lundi, a été marqué par un 
discoure d’ouverture prononcé par 
une femme d’affaires saoudienne 
pour la première fois dans l’histoire 
du royaume, une nouveauté saluée 
comme «historique» par la presse lo­
cale favorable à des réformes en 
Arabie. «Sans changement véritable, 
il ne peut y avoir de progrès véritable. 
Si nous voulons progresser en Arabie

Saoudite, nous n’avons pas d’autre 
choix que d’adopter des réformes», a 
déclaré Loubna Olayan, directrice 
générale d’Olayan Financing, un 
groupe de 40 compagnies. Mais elle 
a ajouté qu’un tel changement de­
vrait se faire «de manière à préserver 
nos principales valeurs islamiques».

Des femmes, séparées des 
hommes, ont tour à tour pris la pa­
role pour saluer Mme Olayan. 
Trois d’entre elles ont prononcé 
des discours et animé un débat sur 
le thème «Femmes: force motrice 
pour une croissance économique».

L’ancien président américain Bill 
Clinton, qui participait au forum, a 
plaidé, en même temps que de 
nombreux Saoudiens, en faveur 
d’un plus grand rôle de la femme 
dans le royaume où la gent fémini­
ne ne représente que quelque 5 % 
de la main-d’œuvre mais 58 % des 
diplômés du pays.

«C’est une réaction naturelle», a 
estimé Rim Abdelaziz al-Jarbou, 
conseillère en relations internatio­
nales à la Chambre de commerce 
et d’industrie de Djeddah. «Le dia­
logue au forum était très positif]...] 
et c’était la première fois que les 
femmes étaient autorisées à y partici­
per». «Les femmes n’ont rien fait 
contre l’islam. Si les autorités ne vou­
laient pas [de ce dialogue], elles 
l’auraient arrêté», a-t-elle ajouté.

Mme Jarbou a révélé que des 
femmes à Djeddah et Riyad prépa­
raient une pétition en réponse au 
mufti, qu’elles entendent envoyer 
au prince héritier Abdallah Ben 
Abdel Aziz, qui dirige de facto le 
royaume et qui soutient un plus 
grand rôle de la femme après des 
décennies de marginalisation. 
«Cela faix partie du dialogue natio­
nal», a-t-elle ajouté en référence au 
débat engagé sur des réformes 
dans le royaume.
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Bush le censeur
Dans le discours sur l’état de l’Union livré il y a deux ans de 
cela, le président Bush avait conjugué l’«axe du mal» avec la 
Corée du Nord, l’Iran et l’Irak. Pour celui décliné avant-hier, il 
a revêtu le costume du père fouettard qui entend corriger les 
démons qui sapent les fondements de la civilisation américai­
ne. En cet homme, il y a une permanence: le mal est partout

(1
are à vous, sportifs, adolescents, homosexuels 
et adversaires du Patriot Act! Le président 
Bush va vous exorciser pour extirper le Malin 
qui est en vous! Telle est, en substance évi­
demment, une grande partie du plan de ba­
taille que le président entend suivre à la lettre 
au cours des prochains mois. En campant le 
rôle du censeur en chef, du préfet de morale, 
comme le souhaitait avec ardeur la droite reli­
gieuse, Bush espère renvoyer les démocrates 

dans l’enfer de l’opposition pour quatre autres années.
Les sportifs, ce n’est plus comme dans le bon vieux temps. 

Ils ne sont plus «les modèles», «ils ne donnent pas le bon 
exemple», parce qu’ils sont nombreux à consommer des sté­
roïdes pour les raisons que l’on sait. Pour juguler le déficit mo­
ral que cela suppose, dans l’esprit de Bush il va sans dire, la 
nation attend de la part des propriétaires d’équipe, des 
joueurs, des associations et des entraîneurs qu’ils se montrent 
fermes et sans pitié. Entre autres réponses à cette requête, on 
a retenu celle de Gene Upshaw, président de l’Association des 
joueurs de football: «1 don’t know who Bush is talking about», 
soit: «Je ne sais pas de qui Bush parle.» On l’aura compris: sur 
ce front, c’est mal parti.

Des adolescents ont des relations sexuelles? Le gouverne­
ment fera une vaste campagne pour promou­
voir l’abstinence. Des adolescents consom­
ment des drogues? Pourquoi ne pas faire des 
tests afin de repérer les déviants? Et qui de­
vra mener ces tests? Les écoles, qui, pour 
mener à bien cette opération, recevront des 
millions de dollars. Et il y a plus grave, beau­
coup plus grave.

Ce président vient d’afficher sa ferme vo­
lonté d’amender la Constitution des Etats- 
Unis d’Amérique afin que soit défendue la 
sainteté du mariage, le symbole de la sainteté 
en question étant que l’homme marie la fem­

me ou inversement. Or il n’est pas question de reconnaître le 
mariage, même civil, entre conjoints de même sexe. De fait, les 
magistrats du Massachusetts qui ont osé cautionner l’union ci­
vile des homosexuels sont moins des juges que «des juges acti­
vistes». Les gens qui partagent les vues de la Christian Coalition 
et autres organisations religieuses ne sont évidemment pas des 
activistes. Et surtout pas le président Bush puisqu’il est l’incar­
nation du Bien... Les autres s’activent? Lui ne fait que réagir.

Si les juges n’entendent donc pas la voix de la raison tout en­
tière contenue dans la Bible, donc dans aucun autre livre, la 
Constitution sera amendée. Si Bush va jusque-là, ce sera la pre­
mière fois depuis le baptême de cette constitution qu’un prési­
dent agira de la sorte pour des raisons civiques. En attendant, 
le mariage étant un des piliers «invisibles» de la civilisation occi­
dentale, il doit être protégé avec un soin financier qui ne doit 
pas s’apparenter au jansénisme. Un budget de 1,5 milliard de 
dollars sera alloué à sa promotion, soit 500 millions de plus que 
l’augmentation accordée à la NASA il y a peu. Cette affaire a un 
grand mérite: elle révèle avec éclat l’endroit où les priorités de 
Bush logent. L’au-delà étant plus insondable que Mars ou la 
Lune, il exige plus d’espèces sonnantes. C'est logique.

Tout bien pesé, ce discours, ses thèmes, ses engagements, 
mettent en lumière à quel point Bush et sa garde prétorienne 
veulent discipliner et corriger l’être humain avant de le sculpter 
à l’enseigne du fanatisme religieux. Vertigineux!

Serge Truffaut

Encore les urgences
__ as moins de 11,6 % des patients qui ont séjourné sur
|| une civière à l’urgence d’un hôpital montréalais l’an
1/ dernier ont dû attendre plus de 48 heures avant d’avoir 

accès à une chambre aux étages. Pour l’ensemble du 
Québec, ce pourcentage a atteint les 7 %. Le constat est

—...-.J décevant puisque ces pourcentages sont presque trois
fois supérieurs à la réalité observée huit ans plus tôt, en pleine pé­
riode de compressions budgétaires.

Au dire de certains responsables au ministère de la Santé, la si­
tuation est en voie de s’améliorer, mais avouons que ce n’est pas la 
première fois qu'on nous tient ce discours.

Les causes de ces séjours de plus de 48 heures à l’urgence sont 
multiples. Il y a la pénurie de chambres dans les centres d’héber­
gement de longue durée, qui oblige les hôpitaux à garder des ma­
lades chroniques dans des lits de soins de courte durée, l’augmen­
tation du nombre de patients transportés par ambulance, le 
manque de lits et de personnel infirmier aux étages, l’incapacité 
des directions d’hôpital de libérer des lits réservés par les méde­
cins spécialistes pour leurs propres patients, etc.

Ces causes sont connues depuis longtemps, conune le prouvent 
les nombreux plans d’action, études et autres politiques gouverne­

mentales adoptés pour endiguer le problème 
depuis 1995. Or aucun gouvernement, aucun 
ministre de la Santé n’a encore réussi à en venir 
à bout de façon déterminante.

Cela étant, certains hôpitaux font beaucoup 
mieux que d'autres. A Québec et à Laval, au Sa- 
guenay-Lac-Saint-Jean, dans Chaudière-Appa- 
laches, en Estrie et en Mauricie notamment on 
est parvenu à réduire le pourcentage de ceux 
qui attendent plus de 48 heures sur une civière 
à moins de 3 %. L’une des raisons qui expliquent 
un tel retour à des proportions presque nor­
males est la disponibilité de places dans les 

centres d’hébergement dans ces régions, un problème encore sé­
rieux à Montréal.

Il y a quelques années, le ministre de la Santé avait créé un 
centre de coordination nationale sur les urgences, auquel il avait 
confié la tâche de conseiller les hôpitaux au sujet des moyens à 
prendre pour améliorer la situation. L’initiative a porté fruit... mais 
pas partout. L’automne dernier encore, le ministre Couillard faisait 
parvenir des lettres de réprimande à quatre grands hôpitaux de la 
région métropolitaine jugés trop peu performants. Ces lettres, dit- 
on, avaient d'abord pour but d'appuyer les directions locales dans 
leurs démarches auprès du personnel médical pour obtenir sa col­
laboration. L’histoire ne dit pas quel a été le résultat..

D’ici quelques mois, toutes les agences régionales de santé qui 
ont remplacé les régies présenteront leur plan de fusion des hôpi­
taux avec les CLSC et les centres d'hébergement pour créer des 
réseaux intégrés de services. Selon le ministre, cela devrait aussi 
contribuer à désengorger les urgences. Tant mieux si ça fonction­
ne! Mais avec des données comme celles qui faisaient la manchet­
te du Devoir hier, difficile de ne pas succomber chaque jour un peu 
plus au scepticisme!

j rsa nsfa co nCàlede vo i r. ca

Jean-Robert
Sansfaçon
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LETTRES

Rwanda et génocide
À l’appui de son idée selon laquelle il y a uti­

lisation abusive de l’expression «génocide au 
Rwanda», Robin Philpot nous a cité, dans son 
texte publié par Le Devoir lundi, un extrait de 
Ramsay Clark, le présentait comme l’ancien 
secrétaire à la Justice des Etats-Unis. Les lec­
teurs du Devoir se doivent de savoir que Ram­
say Clark est aussi l’avocat d’un accusé au Tri­
bunal pénal international sur le Rwanda.
Pierre Trudel 
Montréal, le 20 janvier 2004

Ne rouvrez pas des plaies 
en voie de cicatrisation

J’adresse cette note aux citoyens canadiens 
et amis de l’humanité qui s’intéressent à la 
question rwandaise, en particuliers MM. 
Joyal, Terrier, Trudel et Philpot, qui ont expri­
mé dans Le Devoir leurs opinions divergentes 
au sujet des tragédies rwandaises. De grâce, je 
vous en supplie, ne transportez pas le drame 
des milles collines d’ici au pays des mille 
plaines!

Je comprends que votre débat n’ait rien de 
grave pour vous, quïl ne soit qu’un simple et 
loisible exercice de recherche et de communi­
cation démocratiques, mais j’ai des craintes 
bien fondées que vos chicanes ludiques n’aient 
de troubles échos chez d'autres lecteurs plus 
sensibles et d’autant plus concernés par ces 
horreurs, en l’occurrence des néo-Canadiens 
originaires des Grands Lacs africains. Ne rou­
vrez pas leurs plaies en voie de cicatrisation. Y 
aurait-il vraiment un soupçon d’intérêt pour le 
Canada et les Canadiens à débattre passionné­
ment de ces horreurs sur la place publique 
d'ici? Laissez ces sinistres débats aux ins­
tances qui en sont chargés, tant qu’elles sont 
censées s’en charger.

Je ne vous demande pas de ne pas avoir des 
opinions ou de ne pas faire des recherches, 
c’est de votre plus inaliénable liberté. Cepen­
dant, je pense quïl serait plus sage de porter 
ses opinions au Tribunal pénal international 
pour le Rwanda en Afrique, comme je crois 
que le font MM. Philpot et Dallaire. Là-bas, on

risque beaucoup moins de réveiller les morts 
et d’attiser la hargne entre des communautés 
qui, ici ou ailleurs, ont tant à faire pour cohabi­
ter pacifiquement 
Francois Munyabagisha 

Le 14 janvier 2004

Les bougons 
cachent les cochons

J’applaudis vivement à la lettre de Réginald 
Richard au sujet de la publicité pendant les té­
léromans. Comme beaucoup d'autres per­
sonnes, j’ai allumé mon poste pour la première 
des Bougon, pleine de bonne volonté devant 
les efforts de renouvellement de Radio-Cana­
da. J’ai vite déchanté. Ce qui s’imposait à moi 
sur le petit écran n’avait rien d’un feuilleton 
mais servait de prétexte à une avalanche de 
publicité. J’ai éteint l’appareil. Le lendemain, 
j’ai cherché dans les journaux une opinion sur 
cet incroyable non-sens, mais peine perdue. 
[...] Alors, j’y renonce. Je préfère payer toute la 
facture du câble pour écouter TV5 plutôt que 
de regarder Radio-Canada cinq minutes. Je me 
sens plus respectée.

Et l’ironie est trop cruelle. Les Bougon sont tout 
croches et ne payent pas? Et pour cause, puisque 
ces pubs leur affirment qu’ils méritent bien de 
tout avoir tout de suite et de payer plus tard, sans 
intérêt de surcroît Car le système a besoin d’eux 
et de leurs cartes de crédit archipleines, il a be­
soin de leurs faillites personnelles, il a besoin de 
leur pauvreté inteDectueDe, il a besoin de citoyens 
immatures et pour être bien certain que ça ne 
changera pas, fl les bourre de pubs pendant une 
émission qui les caricature. La boucle est bou­
clée. Tellement bien d’ailleurs que la gauche fris­
sonne pour l’image des assistés sociaux et ne va 
pas plus loin dans sa réflexion. Ce qui prouve 
qu’ils font bien partie du système eux aussi. 
Ginette Desmarais 
Le 15 janvier 2004

Trouvez l’erreur
La Société de transport de Montréal (STM), 

dans un grand geste de générosité, dédomma­
ge ses usagers pour les inconvénients de la

grqve des ouvriers d’entretien,
A qui cela profitera-t-il? A la STM parce 

qu’elle veut redorer son blason? A l’ensemble 
de ses usagers? Aux usagers qui peuvent se 
rendre aux stations où le remboursement est 
possible? Toutes ces réponses?

Et les autres, justement, qui ne transitent pas 
par les stations Berri-UQAM, Longueuil, Angri- 
gnon, Honoré-Beaugrand, Snowdon et Lionel- 
Groulx, que feront-ils? Ou bien ils se déplacent 
et perdent un temps précieux, ou bien ils ne le 
font pas et ne perçoivent pas le remboursement 
Est-ce là le désir inavoué de la STM?
Hélène Talbot
Montréal, le 16 janvier 2004 ?

L’horoscope politique
Le commentaire politique, même le com­

mentaire rémunéré par les médias, ressemble 
trop souvent à l’horoscope.

Lors des prochaines élections fédérales, si 
le Bloc québécois perd des sièges, des appuis 
ou des pourcentages, nos astrologues poli­
tiques écriront ou diront ce qu’on n’a pas cessé 
de lire sous leur plume ou d’entendre de leur 
part il n’y a pas de place à Ottawa pour un par­
ti en faveur de la souveraineté du Québec. La 
preuve: les résultats du Bloc québécois ont dé­
cliné en 1997, puis en 2000.

Mais si, en 2004, le Bloc québécois garde 
ses sièges ou ses appuis, voire s’il en gagne, 
pensez-vous que nos astrologues politiques au­
ront le bec à l’eau? Ce serait mal les connaître.

On répétera l’explication alternative prépa­
rée récemment en guise de pneu de rechange: 
le regain de vigueur du Bloc québécois aura 
été un vote de protestation contre les poli­
tiques thatchériennes du gouvernement pro­
vincial de Jean Charest. [...]

Quant à nous, nous voterons pour le Bloc 
québécois parce quïl défend le point de vue 
national québécois à Ottawa alors que les 
autres partis transmettent le point de vue na­
tional canadien au Québec.
Pierre Croteau 
Québec
Roger D’Amours 
Sainte-Julie 
Le 19 janvier 2004

LIBRE OPINION
---------♦----------

L’« effet école » est-il vraiment confirmé ?
MARIO JODOIN

Parent, économiste et président d’un conseil 
d'établissement au secondaire

Et c’est reparti! Une autre étude qui contredit 
une étude (celle du professeur Jean-Guy 
Blais) qui en contredisait une autre fle palmarès 

des écoles secondaires de L’Actualité)... Qui a 
raison? Personne et tout le monde à la fois!

La méthode de l’étude de Dominique Sévi- 
gny souffre du même défaut que celle de l’éta­
blissement de la carte de la défavorisation des 
familles avec enfants en milieu montréalais du 
même Comité de gestion de la taxe scolaire de 
lïle de Montréal (CGTSIM) et que celle du cal­
cul dp l’indice socioéconomique du ministère 
de l’Education du Québec (MEQ): on utilise 
des données provenant des familles qui habi­
taient un secteur lors du plus récent recense­
ment plutôt que des données provenant des fa­
milles des jeunes qui fréquentent véritable­
ment les écoles secondaires.

La méthode, ce n’est pas très médiatique, ça 
donne mal à la tète, mais ça explique bien des 
choses! Les conclusions de l’étude de Mme Sé- 
yigny semblent présupposer que les caractéri» 
tiques des familles des milieux défavorisés qui 
choisissent des écoles situées dans des milieux 
favorisés sont les mêmes que celles des fa­
milles de ces milieux qui choisissent une école 
dans leur milieu. En fait, on n'en sait rien.

Mais il est logique de supposer que ces fa­
milles qui choisissent des écoles (à volet par­
ticulier? dont certaines sélectionnent leurs 
élèves?) éloignées de l’endroit où elles habi­
tent proviennent davantage de la strate so­
cioéconomique supérieure ,de ces secteurs 
que de la strate inférieure. À quel point? On 
ne le sait pas. 11 faudra attendre une autre 
étude!

Ce n’est pas tout. Même si toutes ces fa­
milles avaient effectivement les mêmes carac­
téristiques socioéconomiques (ce qui n’est sû­
rement pas le cas), ce type d’étude mélange 
des concepts sociologiques avec des réalités 
individuelles. Ce n’est pas parce que les en­
fants des mères hautement scolarisées réus­
sissent en général mieux à l’école que les en­
fants des mères peu scolarisées qu’un échan­
tillon donné d’élèves dont les mères sont peu 
scolarisées échouera davantage qu’un échan­
tillon donné d’enfants dont les mères sont hau­
tement scolarisées.

Et lorsqu’on sait que certaines de ces fa­
milles ont choisi une école éloignée, il est évi­
dent que ces jeunes n’ont pas le même profil et 
ne bénéficient pas du même encadrement fa­
milial que les autres. Comme dans d’autres 
études du même genre, ce seraient donc les 
caractéristiques des élèves qui expliqueraient 
les écarts observés entre les écoles. Dans ce 
cas. l’«effet école» n’est pas vraiment confirmé.

Un portrait imprécis
Cela ne signifie pas que cette étude ne dit 

rien ou qu’elle est inutile. Elle ne dit par 
contre que ce qu’elle dit, pas ce qu’on veut 
lui faire dire.

Ce qu’elle dit, entre autres, c’est que les 
données utilisées par le CGTSIM pour 
construire sa carte de la défavorisation des 
familles avec enfants en milieu montréalais 
ne permettent pas d’obtenir un portrait pré­
cis de la lourdeur des clientèles qui fréquen­
tent les écoles de lïle de Montréal. Elle sous- 
estime les difficultés dans les écoles situées 
en milieu défavorisé et les surestime dans 
celles situées dans les autres milieux.

Tout cela n’est pas anodin. Cette carte sert 
à la répartition des sommes administrées par 
le CGTSIM aux écoles des milieux défavori­
sés. Comme le CGTSIM est sur le point de 
sortir sa nouvelle carte, on ne peut que s’in­
quiéter de l’équité du processus de réparti­
tion. Et devinez quelle commission scolaire 
risque d’être la plus pénalisée par la méthode 
utilisée par le CGTSIM?

La Commission scolaire de Montréal 
(CSDM), bien sûr, celle dont on déplore les 
résultats insatisfaisants année après année. 
Peut-être qu’une des raisons qui expliquent 
ces résultats insatisfaisants est qu’on ne lui 
donne pas les moyens d’en avoir de 
meilleurs...

i
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IDÉES
Ubu et 0 Vertigo n’iront pas à la gare Dalhousie

Une entente non respectée
Plus de 40 ans de pratique et de recherche théâtrale et chorégraphique 

n’a pas réussi à susciter l’appui du gouvernement Charest
DENIS MARLEAU 

Directeur de la compagnie de création Ubu

GINETTE LAURIN 
Directrice d’O Vertigo Danse

u moment où les médias rap­
portent une chute libre des ex­
portations culturelles cana­
diennes en France et en Euro­
pe, Ubu et 0 Vertigo n'y ont ja­
mais autant diffusé leurs spec­
tacles que ces dernières an­
nées. Un exemple éloquent les 
deux compagnies seront à 
l’honneur avec quatre nou­
velles productions, en mars et' 
avril prochains, dans le cadre

de Lille 2004, capitale européenne de la culture
Ainsi, depuis 15 ans, presque toutes nos créations 

ont voyagé dans le monde, parfois même coproduites 
par des partenaires étrangers dont les apports finan­
ciers peuvent largement dépasser toute contribution 
financière espérée du secteur privé québécois ou ca­
nadien. Ce fait n'échappe pas aux délégations du Qué­
bec, que ce soient celles de Paris, Londres et 
Bruxelles ou le Bureau du Québec à Munich, qui invi­
tent non sans témoignage de fierté leurs partenaires 
commerciaux à assister à nos premières.

Or cette reconnaissance, qui s’appuie sur une ex­
périence artistique qui cumule ensemble, 
chez 0 Vertigo et Ubu, plus de 40 ans de 
pratique et de recherche théâtrale et cho­
régraphique, n’a pas réussi à susciter l’ap­
pui du gouvernement Charest, qui a déci­
dé de ne pas reconduire l’accord de princi­
pe tel qu’énoncé par rex-ministre Diane Le­
mieux le 27 juin 2002 et qui permettait 
l’aménagement d’un centre de création à la 
gare Dalhousie.

Un tel retournement signifie donc pour 
nos équipes respectives la prolongation de 
conditions difficiles et parfois pénibles de 
production, pour une durée indéterminée, 
dans des locaux exigus et inadaptés où se 
fabriquent à Montréal la majorité de nos 
spectacles. En plus des coûts élevés que 
nécessite leur location et des lourdeurs 
fonctionnelles qu’entraînent les déménage­
ments successifs d’un lieu de répétitions à 
l’autre, cette décision vient retarder, pour 
ne pas dire compromettre un ancrage des deux com­
pagnies au sem de la communauté montréalaise et 
québécoise, qui constitue un enjeu des plus vitaux et 
des plus légitimes pour leur développement artis­
tique: celui d’ouvrir notre pratique vers la commu­
nauté au moyen d’activités de transmission et de for­
mation ainsi que d’invitations à des artistes d’ici et 
d’ailleurs.

Vision à court terme
Le ministère [de la Culture] allègue des raisons 

budgétaires en alignant et en comparant deux co- 
Ipnnes de chiffres et en choisissant la moms élevée. 
Evidemment, un cirque qui prend la place d’une éco­
le de cirque implique moins de travaux à réaliser à la 
gare Dalhousie qu’en aurait entraîné l’installation de 
deux compagnies de théâtre et de danse. Cependant,

Devoir 
repartir 
à zéro 

aujourd’hui 
semble 
relever 

d’un calcul 
bien difficile 

à
comprendre

hors de cette considération liée à une vision à très 
court terme, des questions fusent naturellement.

Qu’en est-il de la Cité des arts du cirque, qui coûte 
quelques dizaines de millions de dollars et qui doit 
rassembler les forces vives du cirque québécois pour 
constituer une plate-forme unique en son genre? Et 
comment le ministère peut-il parler sérieusement de 
solutions de rechange à court terme pour chacune 
des deux compagnies en espérant faire des écono­
mies alors qu’un abri commun comme celui de la 
gare Dalhousie pour Ubu et O Vertigo pennettait jus­
tement une réduction des coûts liés à leur besoin 
d’implantation?

Quatre études de faisabilité à partir des projets 
d’implantation aux bains Matthieu et Hushion, à 
L’Ermitage et enfin à la gare Dalhousie le démon­
traient clairement. Ce projet en tandem s'est éche­
lonné sur cinq années de travail intense, y compris la 
consultation de firmes-conseils, de nombreuses ren­
contres et négociations avec le ministère et la Société 
de développement de Montréal, de concertation avec 
la Ville de Montréal et les directions d’arrondisse­
ments, sans compter la préparation d’un concours 
d’architecture. Quelques dizaines de milliers de dol­
lars et d’heures de travail avaient donc abouti à une 
promesse du ministère de réserver les fonds néces­
saires à ce projet d’aménagement de la gare Dalhou­
sie, avec l’accord de tous les paliers d’instances 
concernés.

Devoir repartir à zéro aujourd’hui, dans un tel 
contexte de compressions budgétaires 
décrétées par le gouvernement Charest, 
retrouver deux nouveaux lieux dispo­
nibles qui répondraient aux besoins de 
nos deux compagnies, et ce, à moindre 
coût semble relever d’un calcul bien diffi­
cile à comprendre.

Aucun dialogue
Le bilan de cette opération avortée ne 

pourrait se passer d’un constat très cri­
tique sur la façon dont s’est déroulé le trai­
tement de l’affaire au ministère de la Cultu­
re. Si Ubu et O Vertigo se sont acquittées 
avec professionnalisme et bonne volonté 
de réacheminer toute l’information et tous 
les dossiers reliés à ce projet, accompa­
gnés de résumés récapitulatifs, en propo­
sant même une baisse des coûts d’aména­
gement, jamais la ministre elle-même et 
son cabinet n’ont paru être bien informés 

de la teneur de notre démarche d’implantation et de 
ses enjeux. Pour ainsi dire, nos deux directions artis­
tiques ont fait l’expérience amère d’avoir été traitées 
comme des pions que l’on manipule sur un tableau 
de chiffres sans avoir eu le sentiment de pouvoir 
échanger et de dialoguer véritablement avec un in­
terlocuteur digne de ce nom.

Si cette attitude de méconnaissance, voire d’incul­
ture manifeste, semble maintenant prévaloir à ce cabi­
net incapable de développer une vision et un discours 
en dehors de toute logique comptable, comment ne 
pas s’inquiéter de sa conception et de sa perception 
plus élargies du milieu de la danse et du théâtre qué­
bécois, de ses différentes composantes qui en font le 
dynamisme, la richesse et la complexité?

Si le ministère affirme vouloir investir moins dans 
le béton et davantage pour les créateurs, sait-il seule­

SOllRCK o vertigo

Luna, de Ginette Laurin, a été présenté pendant quelques années â l’étranger.

V'__

ment qu’un créateur scénique a besoin d’un espace 
et d’outils concrets pour concevoir et fabriquer ses 
spectacles? Le ministère a-t-il une vision de la place 
de la création artistique dans la société en dehors de 
ses problèmes de rentabilité et de son accessibilité 
aux consommateurs? C’est sur un constat ouvert et 
étendu à une problématique beaucoup plus large que 
cet échec d’un projet de centre de création que nous 
souhaiterions conclure.

Dans la volonté du gouvernement actuel d’impli­
quer le secteur privé sans que lui-même ne parvien­
ne à définir auprès de ses artistes et de ses artisans 
ses propres responsabilités et ses engagements en 
matière de culture et de création artistique, dans 
son inclination à soutenir des produits culturels qui 
relèvent du divertissement et de la consommation 
rapide, quel sort réserve-t-on aux démarches du 
spectacle vivant, qui se fondent sur des recherches 
esthétiques distinctes et de longue durée, des par­
cours isolés, pour ne pas dire alternatifs ou margi­
naux, que nécessite le plus souvent toute inscription 
dans une histoire de l’art et de la culture, celles qui 
vendent peut-être moins de billets mais qui font 
avancer la dramaturgie, la musique, la littérature, les 
arts plastiques et la danse au Québec? Celles qui 
peuvent transmettre un art de penser et d’inventer 
la scène en dehors des lieux communs, de l’air du
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temps et des formes surexploitées, un art qui parti­
cipe finalement à la constitution d’une culture vivan­
te et en évolution?

Aujourd’hui plus que jamais, il nous apparaît vital 
que les artistes et intellectuels réfléchissent à tous 
ces signes que le gouvernement actuel envoie dans 
ses positions générales et particulières sur la culture 
et qu’ils osent prendre la parole sur la place publique 
pour les remettre en question.

Témoignage

Pourquoi mieux soigner les 6-12 ans pour les abandonner à 20 ans?
Jean et Pierrette

Exceptionnellement, Le Devoir a accepté 
de n’identifier les auteurs de ce texte 

que par leur prénom afin de préserver 
la vie privée de leurs enfants malades

ous étions dans la trentaine et avions déjà 
trois enfants lorsque nous avons voulu à 
tout prix éviter les foyers d’accueil à répé­
tition pour deux enfants, que nous nom­
merons Paul et Marie, dont les parents 
étaient incapables de prendre la charge. 

Nous nous sommes engagés, comme parents, à les 
aimer comme nos propres enfants et à aller chercher 
toute l’aide dont ils pourraient avoir besoin. Dès leur 
sortie de l’hôpital, nous les avons accueillis à la mai­
son et, quelques années plus tard, nous avons pu les 
adopter.

Ce texte témoigne de notre réalité familiale intime 
et ne veut surtout pas causer davantage de souffran­
ce à ces enfants auxquels la maladie mentale, hérédi­
taire ou non, impose déjà un lourd tribut fl souhaite 
par contre lancer un cri d’alarme au sujet de la piètre 
qualité des soins globaux et de l’absence de soutien 
dont ils pâtissent actuellement

Abandonnés à eux-mêmes
La maladie a frappé Marie à l’âge de 15 ans et 

forcé une hospitalisation de trois mois. La suite fait 
partie des scénarios connus dans les cas de schizo­
phrénie: essai de médicaments, rechutes, perte de 
capacité, abandon scolaire, changement de person­
nalité, suivi psychiatrique permanent, exclusions 
multiples, rejet du marché du travail, et quoi enco­
re. Chemin de souffrances et d’espoirs déçus, da­
vantage pour elle que pour nous, mais aussi che­
min de petites réussites qui permettent de durer et 
de croire à la vie: autonomie au chapitre du loge­
ment dès l’âge de 19 ans, rôle utile et apprécié dans 
la communauté, capacité de s’administrer...

Chez Paul, la maladie emprunte un autre che­
min, plus pernicieux: très tôt, il abandonne le se­
condaire pour conserver, pendant presque trois 
ans, un premier petit boulot. Par la suite, les faux 
pas s’enchaînent et se multiplient, l’enferrant dans 
le cycle de la pauvreté et de la perte d’estime de soi

à la suite d’échecs à répétition, aussi bien à l’école 
des adultes que d’une «jobine» à l’autre, d’une thé­
rapie à l’autre, d’une consultation à l’autre. Inca­
pable de conduire seul sa vie, il drainera des mil­
liers de dollars de çes parents qui essaieront de l’ai­
der, mais en vain. A 28 ans, le diagnostic tombe à la 
suite d’une crise aiguë: hospitalisation prolongée, 
ordonnance de soins psychiatriques, errance: c’est 
le même scénario qui se répète.

Voilà, esquissés à bien grands traits, les chemi­
nements en apparence différents mais en fait si 
semblables de nos deux enfants même si 
l’un prend assidûment ses médicaments 
alors que l’autre refuse toute aide médi­
cale. Tous deux vivent aujourd’hui en ré­
gion éloignée et se retrouvent abandon­
nés à eux-mêmes, sans suivi psychosocial 
approprié et sans milieu adapté pour les 
soutenir. Pourquoi notre société les trai- 
te-t-elle ainsi? Pourquoi les efforts soute­
nus de leurs parents n’ont-ils plus aucun 
écho nulle part et pourquoi ces derniers 
se retrouvent-ils toujours comme unique 
ressource de dernier recours?

Un message pourtant clair
Les articles d’Isabelle Paré sur les «en­

fants sauvages» dans Le Devoir de décembre der­
nier ont fait plus que crever l’abcès: ils ont indiqué 
la route incontournable à suivre. On la retrouve 
prescrite avec autorité dans les mots du Dr Lorrai­
ne Boucher, pédopsychiatre: »[...] Donné seul, le 
médicament ne sert à rien, dit-elle. Ce qu’il faut, 
c’est un milieu pour que ces enfants s’enracinent.»

Bien humblement, bien simplement aussi, nous 
avons donné aux nôtres ce milieu familial stable, au 
prix d’efforts soutenus et de démarches innom­
brables, devons-nous dire. Alors pourquoi, mainte­
nant qu’ils ont entre 20 et 30 ans, «dans la force de 
l’âge» comme on disait hier, notre société les lâche- 
t-elle carrément? Cela nous arrache un cri de dou­
leur alors que ce «retour des enfants sauvages», 
victimes d’une autre erreur de notre système de 
santé, attise notre compassion et celle de tant 
d’autres personnes. Un cri de dépit également: 
pourquoi les sauver si nous les abandonnons ensui­

te à la rue quand ils atteindront la vingtaine ou la 
trentaine?

Nous espérons que notre cri sera entendu parce 
que nous sommes convaincus que nos enfants ne 
sont pas seuls dans cette situation: un fort pourcen­
tage des itinérants souffrent de maladie mentale et 
il y a hélas beaucoup de jeunes dans leurs rangs; 
nombre de gars et de filles parmi notre jeunesse 
déstabilisée et trop souvent suicidaire sont vic­
times de problèmes psychotiques divers, mais eux 
aussi sont mal soignés et laissés à eux-mêmes.

Nous souhaitons attirer rapidement l’at­
tention de nombreux parents et citoyens, 
d’autant plus que l’actuel gouvernement 
Charest, même s’il manifeste une certaine 
compassion pour les problèmes de santé 
mentale (sentiment issu, sans aucun dou­
te, du «mandat» qu’il a reçu de la popula­
tion le 14 avril!), s’apprête à renforcer par­
tout la règle de l’efficacité à tout prix, au 
mépris, bien entendu, de tous ceux et 
celles qui sont incapables d’être aussi 
«performants» que la majorité.

Même lorsqu’ils sont suivis par des 
psychiatres, nos enfants sont mal soignés 
et, jour après jour, la maladie ruine leur 
vie à cause d’une médecine froidement 

technicisée qui ne s’en remet qu’à l’efficacité des 
médicaments. Trop de psychiatres font de ceux-ci 
une panacée, pis encore, un débarras où caser tous 
ces individus moins «performants», comme l’exige 
la règle d’or de notre société productiviste et gas­
pilleuse qui n’hésite pas à parquer dans la pauvreté 
tous ceux qui n’ont pas l’étoffe des gagnants purs 
et durs.

Le beau risque à prendre
Notre fille Marie suit à la lettre ses prescriptions 

médicales mais le traitement s’arrête là: aucun suivi 
psychosocial, aucune référence ailleurs, rien. Elle en 
a pourtant grandement besoin car elle régresse de­
puis un changement de médicaments, il y a quelques 
années. Pourquoi ne trouve-t-elle plus, dans les ser­
vices communautaires de santé mentale existants, 
les ressources dont elle a besoin? À notre avis, c’est 
parce que ceux-ci sont cloisonnés, quasi menottés

par des exigences de résultats, bureaucratisés aussi, 
alors que seul un milieu de vie stable et valorisant, 
conjointement avec un logement supervisé, pourrait 
l’inciter à sortir de son isolement maladif et à établir 
de vrais contacts avec la réalité.

Quant à Paul, il ne pourra rien sans l’aide de mé­
dicaments. Mais comment le comprendra-t-il et 
l’acceptera-t-il quand, après seulement quelques 
jours d’hospitalisation, il est laissé à lui-même, bien 
souvent dans la rue? Il ne pourra jamais apprendre 
par lui-même à gérer son argent, à tenir maison, à 
se nourrir convenablement. Encore ici, seul un mi­
lieu de vie structurant et valorisant, avec un loge­
ment supervisé, pourra l’encourager à reprendre 
sa vie en main, aidé de la panoplie médicale appro­
priée, évidemment.

Tout ceci existerait-il que l’un d’eux échapperait 
peut-être aux mailles de ce filet social, comme un cer­
tain nombre d’autres malades, d’ailleurs. Par contre, 
la majorité de toutes ces personnes atteintes, dotées 
le plus souvent d’une intelligence vive et d’une riche 
personnalité — comme nos deux enfants d’ailleurs 
—, contribueraient à l’amélioration et à l’humanisa­
tion de notre société et y joueraient un rôle utile.

Comme société, nous savons quoi faire, nous sa­
vons comment le faire et nous pouvons compter 
sur un grand nombre de personnes dévouées et 
compétentes, dans le milieu médical comme dans 
le milieu communautaire, pour le réaliser. Pour­
quoi alors continuons-nous d’abandonner ces per­
sonnes malades?

Comme l’a suggéré le professeur Richard E. 
Tremblay de I’Universite de Montréal, au lendemain 
de la parution des articles du Devoir, commençons 
dès le plus jeune âge à dépister, à prévenir et à soi­
gner la maladie mentale, mais ne lâchons surtout pas 
en cours de route, peu importe leur âge, ceux et 
celles que d’autres ont accompagnés auparavant... 
parce qu’ils les ont aimés.

Le scandale d’une vie brisée durant la toute petite 
enfance ou lors de la jeune adolescence est honteux 
et inacceptable, mais ü ne l’est pas moins à tout autre 
âge, car la vie ne peut continuer à être «une fabrique 
de sans-abri», comme le dit Gilles Vigneault dans la 
chanson La Ballade d’un sans-abri, sans que nous 
ayons un jour à en payer le prix collectivement

Un fort 
pourcentage 

des
itinérants 
souffrent 

de maladie 
mentale
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et les commissions scolaires gèrent au mieux les services vi­
sés», écrivait à la fin d’octobre dernier la représentante 
du bureau de la VGQ à un directeur de commission sco­
laire. Selon nos informations, cette lettre, dont Le Devoir 
a obtenu copie, a été envoyée à sept commissions sco­
laires: les commissions scolaires de Montréal (qui a 
confirmé hier avoir reçu une équipe du bureau de la 
VGQ en novembre dernier), de Laval, de la Capitale, 
des Hauts-Cantons, de la Région-de-Sherbrooke, du 
Pays-des-Bleuets et de Kamouraska-Kvièredu-Loup.

Dans son travail, le bureau de la vérificatrice s’est at­
tardé au portrait des EHDAA pour l’année scolaire 
2002-03, à l’organisation scolaire, à la prévention, au dé­
pistage et à l’intervention précoce, au processus d’iden­
tification des élèves à risque, à l’élaboration des plans 
d’intervention et au suivi de ces plans, à la collabora­
tion des parents, au financement du service des EH­
DAA et au soutien offert par la commission scolaire.

Au même moment, le MEQ a lui aussi plongé le 
nez dans ce dossier qui occupera l’avant-scène au 
cours des prochains mois puisque les enseignants 
entendent en faire l’objet principal de la prochaine 
négociation. Un comité composé à la fois de repré­
sentants du MEQ et des regroupements de commis­
sions scolaires et de directeurs d’école s’active à faire 
la lumière sur le casse-tête financier lié aux EHDAA,

Les bouleversements 
de structures 

inquiètent 
les infirmières

PRESSE CANADIENNE

La présidente de la Fédération des infirmières du 
Québec, Jennie Skene, s’inquiète du moral des 
infirmières alors que s’amorcent d’autres boulever­

sements de structures dans le milieu de la santé.
En raison de la fusion des établissements de 

santé, elle craint également que certains de ceux- 
ci soient dépouillés de leurs infirmières au profit 
d’autres établissements et que les quarts de travail 
plus difficiles à combler, comme ceux de nuit, 
soient de plus en plus dégarnis.

La dirigeante syndicale a rencontré certains de ses 
membres, hier, à Saint-Jean-sur-RicheUeu, qui sont 
touchés par ces réformes adoptées récemment par le 
gouvernement Charest Au cours d’un entretien télé­
phonique, elle a souligné à quel point les infirmières 
«n’avaient pas besoin de ça», après avoir vécu d’autres 
virages et réformes dans le passé.

Le personnel de la santé fera notamment lace aux fu­
sions d’établissements de santé, sous l’égide des nou­
velles agences de développement de réseau^ locaux de 
services de santé et de services sociaux. Eventuelle­
ment, les listes d’ancienneté du personnel des CLSC 
(Centres locaux de services communautaires), des hô­
pitaux et des CHS1D (Centres d'hébergement et de 
soins de longue durée) devront être fusionnées, causant 
des maux de tête, selon Mme Skene. Il est à parier, dit- 
elle, que des quarts de nuit seront alors désertés au 
profit de quarts de travail plus attrayants, quitte à ce 
que le personnel change d’établissement, dépouillant 
ainsi un établissement au profit d’un autre. Elle prévoit 
donc «un déséquilibre dans des établissements qui ont 
parfois de la difficulté à garder leur monde».

Quant à l’autre réforme adoptée avant les Fêtes, 
qui force la fusion des accréditations syndicales dans 
les établissements de santé, Mme Skene continue de 
croire que celle<i ne vise qu’à «affaiblir les syndicats».

«Ces chambardements vont encore une fois perturber les 
travailleurs de la santé, si ce n’est les démotiver, et reporter à 
plus tard la recherche de solutions pour améliorer les condi­
tions de travail», a déploré la présidente de la FOQ.
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a-t-on confirmé au ministère hier.
Depuis l’automne 2002, ce comité dresse un état 

de la situation des services offerts et de leur finance­
ment, a expliqué la porte-parole du ministère, Johan­
ne Méthot Le rapport de ce comité est attendu pour 
juin prochain.

Pour ajouter à cet examen d’ordre financier, le mi­
nistère a aussi confié en 2002 à un groupe de cher­
cheurs de l’Université du Québec à Montréal le soin 
d’évaluer les retombées de l’ensemble de la politique 
d’adaptation scolaire, adoptée en janvier 2000. Le 
mandat de ce groupe, qui doit terminer ses travaux 
en 2007, consiste plutôt à vérifier la concordance 
entre l’énoncé de politique et les ressources, les pra­
tiques et les retombées dans le réseau scolaire. Cette 
démarche de recherche vise 19 commissions sco­
laires et 62 écoles primaires et secondaires.

Rappelons qu’en 1999, le bureau de la VGQ avait déjà 
commencé un travail d’analyse du dossier des élèves en 
difficulté, travaux interrompus par l’arrivée d’une nou­
velle politique en adaptation scolaire, an début de 2000.

Le rapport de la vérificatrice brossait à l’époque 
un tableau de la situation: en 1997-98, les crédits al­
loués par Québec à l’enseignement primaire et se­
condaire se chiffraient à neuf milliards de dollars. 
Cette année-là, 1 033 099 élèves étaient inscrits dans 
le réseau, dont 1,2 % étaient handicapés tandis que 
11,2 % logeaient sous l’étiquette EHDAA. «C’est pour

ces derniers que le ministère alloue aux commissions 
scolaires un montant qu’il estime à près de un milliard 
de dollars pour adapter leurs services éducatifo», Ht-on 
dans le rapport déposé par la VGQ à l’Assemblée na­
tionale sous la rubrique «Gestion des services visant 
l’adaptation scolaire des élèves en difficulté».

Malgré l’interruption des travaux et l’absence 
d’un rapport final, les conclusions préliminaires de 
la vérificatrice étaient plutôt sévères: «Nous avons 
constaté entre autres que le dépistage des EHDAA 
est tardif; le diagnostic n’est pas toujours juste; les 
plans d’intervention répondent plus à des normes 
administratives qu'aux besoins des élèves; les ser­
vices et le personnel spécialisés sont insuffisants; les 
mécanismes de prévention et de collaboration avec 
les partenaires sont déficients, causant ainsi de la 
discontinuité dans les services.»

Dans le réseau des écoles, les EHDAA sont asso­
ciés à un dossier brûlant. Combien sont-ils exacte­
ment? De quelle manière décide-t-on de l’allocation 
des ressources qui leur sont réservées? L’argent est- 
il utilisé entièrement? Lesquels d’entre eux bénéfi­
cient de plans d'intervention? Entre les enseignants 
qui crient au manque de ressources et les commis­
sions scolaires qui affirment donner plus que ce que 
le ministère leur alloue, qui dit vrai?

L’avènement de la politique en adaptation scolaire 
a éliminé le principe d’étiquetage des enfants en

fonction de leurs difficultés, principe qui consacrait 
l’attribution d’un «code» lié à une lacune à combler et 
le versement d’une allocation correspondante. Dé­
sormais, outre les enfants handicapés et ceux qui 
présentent des troubles graves de comportement, 
tous les élèves qui manifestent des lacunes d’ordre 
social et scolaire entrent dans la catégorie des élèves 
dits à risque, pour laquelle il n’existe plus de comptai- 
bilité formelle guidée par des codes.

L’examen enclenché par la VGQ tombe à point 
nommé, croit la présidente de la Fédération des syn­
dicats de l’enseignement (FSE-CSQ), Johanne For­
tier, qui s’apprête justement à entrer dans la ronde 
de négociations avec le gouvernement autour du 
dossier des enfants en difficulté. Si les enseignants 
croient que les ressources allouées à cette catégori* 
d’élèves sont insuffisantes et que leur répartition 
auréolée d’un certain mystère, les commissions sco 
laires arguent plutôt qu’elles dépensent plus pour les 
EHDAA que ce que le ministère leur alloue.

«A la Fédération, nous avons cette prétention de dirt 
que, comme réseau, nous mettons plus d’argent [pour 
les EHDAA] que ce que le ministère nous verse», ré­
plique le directeur des communications de la FCSQ, 
Denis Pouliot, lorsqu'on l’interroge sur cet examen 
parallèle que mène le ministère. La Fédération des 
commissions scolaires siège d’ailleurs au comité 
composé par le MEQ pour fouiller ce dossier.
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La centrale pompée en milieu urbain conçue par 
ce chercheur serait composée d’un puits vertical de 
trois kilomètres de profondeur sur deux mètres de 
largeur. Ce serait en somme un puits de mine tradi­
tionnel, qu’on pourrait creuser avec des taupes mé­
caniques conventionnelles.

Trois turbines seraient installées à chaque kilo­
mètre de profondeur, de sorte qu’avec un canal d’ame- 
née d'un diamètre aussi minime que deux mètres, les 
trois turbines pourraient produire de façon optimale 
quelque 1000 mégawatts (MW), soit un peu plus que 
les 968 MW que le Suroît pourra produire à Beauhar- 
nois en rejetant 2,25 millions de tonnes de gaz à effet 
de serre par année. Au bout de ce puits profond, plu­
sieurs galeries latérales seraient creusées avec des 
équipements classiques pour stocker l’eau du fleuve 
de façon temporaire avant que celleci ne soit réache­
minée au cours d’eau après les heures de pointe.

La nuit, quand la consommation d’élecfridté chute à 
son niveau le plps bas et au moment où les centrales 
thermiques des États-Unis fonctionnent à 40 % de leur ré­
gime optimal, ces centrales produisent des surplus 
d’électricité peu coûteux, difficiles à écouler et qu’on 
pourrait acheter pour extraire l’eau des galeries souter­
raines. Il Éiudrait 1200 MW pour extraire cette eau qui en 
aurait produit 1000 par sa chute dans les profondeurs de 
la terre. Ce coût est beaucoup moins élevé que celui 
d’une centrale de pointe, qui ne sert en réalité qu’aux mo­
ments où la demande porte le réseau hydro-québécois 
aux limites de sa caparité. «Un tel système nécessite encore 
des analyses de modélisation et d’optimisation mais repose 
sur des équipements déjà disponibles sur le marché ou né­
cessitant un minimum d’adaptation», lit-on dans un docu­
ment-synthèse de ITREQ obtenu par Le Devoir.

Selon les documents obtenus, la durée de la 
construction d’un tel projet serait très courte, ce que 
recherche précisément Hydro-Québec avec son projet 
polluant du Suroît Le coût équivaudrait au cinquième 
seulement de celui d’une centrale classique, d'où son 
grand intérêt économique, sauf peut-être pour le lobby 
industriel, affamé de projets, qui salive à la perspective 
des 550 millions de dollars éventuellement dépensés 
pour construire la centrale du Suroît

Enfin, une centrale pompée de type urbain pour­
rait être dotée de trois réservoirs souterrains. Le pre­
mier pourrait servir à écrêter la pointe de la deman­
de, soit le matin et le soir. Le deuxième pourrait 
même servir à fournir de l’énergie garantie ou à prix 
garanti alors que le troisième pourrait servir en situa­
tion d’urgence, comme une immense batterie de se­
cours en plein cœur de la métropole.

Avec un tel équipement de production, note le rap­
port de recherche, la puissance de cette centrale sou­
terraine serait disponible sur demande «en moins de dix

secondes» lors d’une situation d’urgence ou dans le but 
d’équilibrer le réseau. Un autre avantage de ce projet, 
c’est qu’il ne requiert aucune ligne de transport parce 
qu’on peut le construire sur les lieux mêmes de la 
consommation, à la porte du réseau de distribution. En 
réalité, rien n’empêcherait d’en construire plusieurs le 
long du Saint-Laurent, à Trois-Rivières ou à Québec, car 
le débit minimal du fleuve — 3000 mètres à la seconde 
en étiage — ne serait affecté que marginalement par 
une prise d’eau de deux mètres de diamètre. Sans 
compter que l’eau serait par la suite réacheminée au 
fleuve sans avoir été altérée après que son énergie et 
celle de la gravité terrestre auraient été transformées 
en électricité. Enfin, il ne serait aucunement question 
de sacrifier un site touristique exceptionnel en raison 
de sa chute d’eau ou d’ajouter au fardeau des gaz à effet 
de serre du Québec. Le projet pourrait même donner 
lieu à des crédits dont profiterait éventuellement Hy- 
droQuébec pour annuler les GES de ses barrages.

Dans les années 70, Hydro-Québec avait jonglé 
avec deux projets de centrale pompée. Le premier 
devait être situé dans les gorges de l’actuel parc de la 
Jacques-Cartier. D a été mis de côté après ce qui a été 
l’une des premières grandes batailles environnemen­
tales du Québec moderne. La deuxième centrale 
pompée devait être construite aux portes de Mont­
réal selon un modèle assez similaire à celui optimisé 
par le chercheur Pierre Couture. Ce projet de 1000 
MW aurait été implanté à l’île Charron.

La firme Dessauh, conceptrice du projet, proposait de 
faire chuter à 600 mètres de profondeur une quantité 
d’eau beaucoup plus importante. Les déblais de ce projet 
soit 800 000 mètres cubes pour le puits et dix millions de 
mètres cubes de pierre pour les galeries-réservoirs, au­
raient été entreposés dans une carrière de l’est de Mont­
réal Le projet plus récent de Pierre Couture exigerait se­
lon les sources du Devoir, environ dix fois moins de ma­
tériel à excaver en effet en utilisant moins d’eau en rai­
son d’une chute cinq fois plus importante, il minimiserait 
grandement les déblais à extraire du sous-sol

Comme Hydro-Québec prétend que le Suroît ser­
vira aux besoins du Québec pendant les deux ou 
trois ans où elle appréhende un déficit de production 
d’électricité, une centrale de pointe suffirait en princi­
pe à combler cet écart Évidemment la chose serait 
différente si, malgré le discours sur les besoins im­
minents du Québec, Hydro souhaite alimenter les 
Américains, déjà en situation de surplus d’électricité 
thermique, avec une centrale comme le Suroît, qui 
laisserait aux Montréalais la pollution, aux Québé­
cois un surcroît de gaz à effet de serre et au ministre 
des Finances les millions de dollars des ventes amé­
ricaines ainsi qu’une part des profits accrus de Gaz 
Métropolitain pendant que les barrages, en grande 
partie vidés pour mener la lutte contre le déficit bud­
gétaire, se rempliraient de nouveau, tout doucement
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plus avec les mégawatts qu’on a» pour créer des em­
plois, estime M. Caillé. Le coût marginal de l’approvi­
sionnement actuel d’Hydro-Québec est de 6,5 C le kilo­
watt. Or le tarif grande puissance d’Hydro-Québec 
consenti aux grands consommateurs industriels est de 
3,7 C le kilowatt. Même si, par le passé, elle avait grimacé 
devant les promesses du gouvernement péquiste de 
fournir de l'électricité à de grands projets, c’est la premiè­
re fois qu’Hydro-Québec met publiquement et formelle­
ment le gouvernement en garde contre de tels projets.

Un projet comme l’agrandissement de l'aluminerie 
Alouette, qui représente une consommation de 500 
MW, correspond à une hausse de tarif de 2 % que tou* 
les Québécois doivent assumer année après année. 
Ce sont 170 millions par année, soit l’équivalent d’un 
coût actualisé de deux milliards, a expliqué au Devoir 
le président d’Hydro-Québec Distribution, André 
Boulanger. Or combien d’emplois promet-on de créer 
de façon permanente avec l’agrandissement de l’alu- 
minerie Alouette? Pas plus de 340 emplois dans l’usi­
ne et 1000 autres dans des entreprises de transforma­
tion. Ceci représente 1,5 million de dollars par emploi 
financé à même les hausses de tarif d’électricité.

Selon des données compilées par Hydro-Québec 
avec la collaboration d’investissement Québec et la 
Société générale de financement et portant sur 86 
projets annoncés depuis 1997, les alumineries arrivent 
au bas de l’échelle de la création d’emplois et des 
sommes investies par MW. Ainsi, chaque MW 
consenti à une aluminerie n’a produit que 0,7 emploi 
et un investissement de 2,8 millions de dollars. En tète 
de liste vient l’industrie de la transformation alimentai­
re, avec 234 emplois créés et 26 millions de dollars in­
vestis pour chaque MW. Les dérivés du silicium ont 
créé 64 emplois par MW et injecté 19 millions par 
MW, les biotechnologies, 34 emplois et 20 millions, la 
transformation du magnésium ou de l’aluminium, 34 
emplois et 14 millions, et l’électronique, 12 emplois et 
14 millions. L’industrie chimique et plastique a créé 
six emplois par MW mais a quand même donné lieu à 
un investissement de 22 millions par MW. «En pra­
tique, si on peut intéresser quelqu'un qui veut investir 
dans la transformation alimentaire, on a gagné. On a 
gagné, et on a gagné beaucoup», a fait valoir M. Caillé.

Le Québec «est à l’aube d’une nouvelle ère en matière dt 
coûts d’approvisionnement», a prévenu M. Boulanger en 
commission parlementaire. Hydro-Québec arrivera l’an 
prochain à consommer toute l'électricité disponible au ta­
rif dit patrimonial de 2,79 C le kWh consenti à la filiale de 
distribution. A compter de l’an prochain, tout accroisse­
ment de la consommation sera comblé par un approvi­
sionnement au coût du marché, soit 6,5 C, a signalé M. 
Boulanger. Phis la croissance de la demande en électri­
cité sera forte, phis les hausses de tarif seront élevées.
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l’angle que celles-ci forment entre elles, la pubescen­
ce du feuillage et la conformation de son contour 
dentelé. «Une centaine de caractères morphologiques 
uniquement sur la feuille peuvent servir à l’identifica­
tion des vignes», précise Patrick Pollepeys, agronome 
au Centre de recherche en biologie forestière de 
l'Université Laval. «Or on s’est toutefois rendu compte 
que certains de ces caractères variaient selon l’environ­
nement dans lequel poussait la vigne. La pubescence 
des feuilles par exemple changeait selon que la vigne 
était cultivée en serre ou en champ. »

Les spécialistes se sont alors tournés vers les tech­
niques de la biologie moléculaire, qui pennettent de 
dresser la signature génétique d'un plant de vigne. 
L’analyse de l’ADN de la vigne constitue un outil com­
plémentaire très puissant pour confirmer l’identité 
d’un cépage, affirment Patrick PoDefeys et l'ingénieur 
agronome Thierry Lacombe de l’Institut national de 
recherche agronomique (INRA) de Montpellier et di­
recteur scientifique de la plus grosse collection de 
vignes du monde. Quelques feuilles de la vigne sus­
pecte suffisent pour en extraire de l'ADN, qui sera en­
suite comparé à celui d’une variété de référence 
connue. Les chercheurs de Montpellier achèvent jus­
tement de déterminer le profil génétique des 3000 cé­
pages que comprend l’importante collection de Vassal.

Le génome de la vigne présente de courtes sé­
quences d’ADN — appelées microsatellites — qui se 
répètent plusieurs fois, comme si l’ADN bégayait, ex­
pliquent les deux scientifiques. Le nombre de ces ré­
pétitions et leur emplacement au sein du génome 
font office d’étiquettes qui servent à comparer les cé­
pages entre eux, à la manière des empreintes géné­
tiques qui pennettent d’identifier un criminel.

Compte tenu de l'incertitude entourant les vignes 
américaines, Patrick Pollefeys et son directeur de 
maitrise Jean Bousquet se sont appliqués à vérifier 
1 authenticité des variétés les plus couramment culti­
vées au Québec à l'aide de ces techniques de biolo­
gie moléculaire. Dans le numéro de décembre de la 
revue scientifique Genome, les deux scientifiques 
confirment entre autres l’identité des cépages seyval

blanc, maréchal Foch, de Chaunac et Chancellor, qui 
croissent dans les vignobles de Dunham, ainsi que 
celle de l’eona et de minnesota 78, particulièrement 
populaires dans la région de Québec. Soulagement 
parmi la confrérie des vignerons du Québec: la vigne 
québécoise n’a donc pas de problèmes identitaires! 
«Les Californiens ont mis pas mal de temps à admettre 
que le zinfondel était en fait le primitivo d’Italie, sou­
ligne par ailleurs Thierry Lacombe. Des travaux de 
l’université de Californie, Davis, ont finalement mon­
tré qu’il s'agissait bien du même cépage et que cette mé­
prise provenait probablement d’une erreur involontaire 
commise il y a plus d’un siècle.»

Les empreintes génétiques d’une vigne que l’on tire 
à partir de l’analyse de son ADN permettent aussi de 
retracer ses parents, ajoute M. Lacombe. En collabo­
ration avec des équipes américaines, les chercheurs 
de l’INRA de Montpellier ont ainsi découvert que le 
chardonnay blanc est issu d’un croisement entre le pi­
not noir et une très vieille variété disparue, du nom de 
gouais blanc, qui n’existe plus que dans les collec­
tions. «Ce croisement a aussi donné le gamay noir à une 
autre époque», souligne Thierry Lacombe, qui ex­
plique que les enfants nés du même père et de la 
même mère ne se ressemblent pas nécessairement

Ces recherches généalogiques ont également ré­
vélé que l’un des deux parents du merlot est un ca­
bernet franc et que la syrah est le rejeton de deux très 
vieux cépages, la dureza et la mondeuse blanche.

Pour leur part les agronomes québécois Patrick 
Pollefeys et Jean Bousquet ont observé une plus 
grande diversité génétique chez les vignes — des hy­
brides franco-américains — cultivées au Québec que 
chez les cépages européens. Les espèces viticoles 
adoptées par les viticulteurs du Québec sont en fait 
des hybrides obtenus à la suite de croisements entre 
des plants de vigne européenne réputée pour leurs 
bons fruits et des cultivars sauvages d’origine améri­
caine reconnus pour leur résistance au phylloxéra, 
ce puceron parasite qui a entraîné la mort de la gran­
de majorité des vignobles européens.

Des agronomes comme Jo Vandal, professeur de 
génétique à IDniversilé Laval dans les années 1940, et des 
chercheurs de l’université du Minnesota se sont ainsi ap­

pliqués à créer de nouvelles variétés qui soient dotées 
d’une bonne rusticité — aptes à supporter le froid —, qui 
soient précoces et qui produisent des fruits de qualité. 
«Une centaine de cépages ont été croisés et reeroisés entre eux 
pour arriver aux variétés qu’on a aujourd’hui, précise Pa­
trick PoDefeys, aujourd’hui chercheur associé à la chaire 
de recherche en génomique forestière et environnemen­
tale. Le pollen de divers cépages européens a été croisé à de 
nombreuses reprises au piâil [partie femelle] d’une multitu­
de de variétés sauvages d’Amérique. Tandis qu’en Europe, 
où on cherche plutôt à perpétuer les cépages de réputation sé­
culaire, on greffe les grandes variétés européennes sur des ra­
cines américaines, armées pour combattre le phylloxéra.»

Bien qu’il précise que l'analyse de l’ADN ne consti­
tue qu’une méthode complémentaire pour l’identifi­
cation des plants de vigne, Patrick PoDefeys affirme 
que la signature génétique pourrait éventueDement 
faire partie de la certification d’un cépage puisqu’elle 
vient confirmer les données de la botanique.

«Comme les spécialistes de Tampélographie — étude 
des caractères morphologiques et agronomiques de la 
vigne — sont peu nombreux et qu'il est long et difficile 
de les former, l’utilisation des marqueurs moléculaires 
dans le domaine viticole permet d’accroître la palette 
des experts qui sont habilités à identifier les cépages, 
car les études en génétique sont aujourd’hui plus répan­
dues», fait remarquer pour sa part Thierry Lacombe. 
Désormais à la portée de tous, les techniques de bio­
logie moléculaire épargnent aux viticulteurs l’achat 
d’ouvrages spécialisés sur la morphologie de la vigne 
qui sont très coûteux, ajoute Patrick PoDefeys.

«Les techniques de biologie moléculaire nous servent 
non seulement à l'identification mais aussi à repérer la 
gènes qui peuvent être intéressants du point de vue agro­
nomique», poursuit Thierry Lacombe. Grâce aux éti­
quettes qu’eües permettent de faire apparaître au seia 
du génome d’un cépage, il devient plus facile d’attra­
per le gène qui, par exemple, assure la résistance à 
l'oïdium — un champignon parasite qui affecte notant- 
ment la vigne au Québec — dans une variété naturei 
lement tolérante à ce parasite. Une fois isolé, le gène 
peut ensuite être utilisé dans des programmes de sé­
lection et de création de nouveDes variétés génétique­
ment modifiées (OGM) ou obtenues par croisements.
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